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GLOSSAIRE 

 

AMO : Acte médical orthophonique  

AVC : Accident vasculaire cérébral  

BREF : Batterie rapide d’efficience frontale  

CHU : Centre hospitalier universitaire  

CHRU : Centre hospitalier régional et universitaire  
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ECN.i : Épreuves classantes nationales informatisées  

ECOS : Examens cliniques objectifs structurés  

ED : Épreuves dématérialisées 

HAS : Haute autorité de santé  

JNLF : Journée de neurologie de langue française 

L.AS : Licence option accès santé  

MESRI : Ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation 

MMSE : Mini mental state examination  

MMOPK : Maïeutique, Médecine, Odontologie, Pharmacie et Kinésithérapie)  

MPR : Médecine physique et de réadaptation  

NGAP : Nomenclature générale des actes professionnels  

ORL : Oto-rhino-laryngologiste  

PASS :  Parcours accès spécifique santé 

RBP : Recommandations de bonnes pratiques  

R3C : Réforme du 3e cycle 

SIDES NG : Système inter-universitaire dématérialisé d’évaluation en santé nouvelle 

génération 

SEP : Sclérose en plaques  

SLA : Sclérose latérale amyotrophique  

SFNV : Journées de la société française neuro-vasculaire 

SSR : Soins de suite et de réadaptation  

UFR : Université de formation et de recherche  

UNADREO : Union nationale pour le développement de la recherche et l’évaluation en 

orthophonie  

UNESS : Université numérique en santé et sport  

UNV : Unité neuro vasculaire  

UPJV : Université Picardie Jules Verne  
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Reconnu comme professionnel de santé depuis 1964, l’orthophoniste peut 

intervenir en libéral ou en structure de soins, dans les services de gériatrie, MPR 

(médecine physique et réadaptation), neurologie, ORL, pédiatrie, ou encore psychiatrie 

(Ali et Wolf, 2017). Le champ de compétences de la profession est défini par le décret 

n°2002-721 du 2 mai 2002 qui rend le diagnostic orthophonique obligatoire. Les 

principaux axes de prise en soin sont le langage, la parole, la communication, la 

déglutition et les fonctions cognitives.  

 

Ainsi, dans le cadre de la prise en soin des affections neurologiques chez des 

patients adultes, l’orthophoniste travaille en collaboration avec trois spécialités 

médicales : la gériatrie, la MPR et la neurologie. Par leur prescription médicale, ils 

permettent à l’orthophoniste de réaliser l’évaluation, la rééducation, le maintien ou la 

compensation de leurs fonctions, conformément au décret n°2002-721 du 2 mai 2002.  

 

Depuis la circulaire n° DGS/554/OD du 8 décembre 1988, les étudiants en 

médecine ont le droit de prescription dès leur internat. Ils doivent donc être au clair quant 

à l’orientation de patients adultes ayant des affections neurologiques vers les 

professionnels concernés. La connaissance du rôle exact de chaque professionnel de santé 

permet de coordonner au mieux la prise en soin pluridisciplinaire d’un patient atteint 

d’affection neurologique (Koubaa et al., 2008).  

 

Notre postulat de base part du principe que les internes en médecine ne sont pas 

satisfaits de leur formation théorique à propos de l’orthophonie en neurologie adulte. En 

effet, d’après Boisnault (2018), 98,7 % des internes de médecine générale interrogés ne 

s’estiment pas assez formés sur le champ d’intervention des orthophonistes. Nous avons 

donc vérifié cela grâce à un questionnaire envoyé aux internes de gériatrie, MPR et 

neurologie de l’inter-région Nord-Ouest. 

 

Le but de cette étude est de proposer un livret de sensibilisation aux internes de 

gériatrie, MPR et neurologie de l’inter-région Nord-Ouest sur l’intervention 

orthophonique auprès des patients adultes ayant des affections neurologiques. Pour ce 

faire, un questionnaire leur a été transmis afin de recueillir leurs besoins à ce sujet.  

Avant de débuter cette étude, nous présenterons le métier d’orthophoniste et son 

application en neurologie adulte, suivi du déroulement des études de médecine et du 

programme de l’internat des 3 spécialités concernées. Ensuite, nous exposerons un état 

des lieux des enseignements théoriques qui sont dispensés aux étudiants en médecine au 
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sujet de l’intervention orthophonique chez les patients adultes présentant des affections 

neurologiques. Puis, nous nous consacrerons à notre méthodologie, à l’analyse et à 

l’interprétation des résultats obtenus grâce au questionnaire. Une dernière partie 

permettra de discuter les résultats en concluant sur d’éventuelles poursuites.  

 

Dans ce mémoire, nous considérons les affections neurologiques chez l’adulte comme 

toutes les pathologies dont l’atteinte neurologique est acquise et entraîne un 

dysfonctionnement du système nerveux central ou périphérique (accident vasculaire 

cérébral, tumeur cérébrale, traumatisme crânien, etc.). Nous entendons également les 

affections neurodégénératives qui entraînent la destruction progressive et ciblée de 

certaines cellules nerveuses (Maladie d’Alzheimer, Maladie de Parkinson, Sclérose en 

plaques, etc.). C’est donc au travers de cette définition que ce travail a été conçu, en 

accord avec la classification internationale en cours, la CIM-11 (https://icd.who.int/fr).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://icd.who.int/fr?fbclid=IwAR33iCUEFl2KcY62HBCb7T94wTQe8H1esVP_xu7-YDwbZzrUCihsdVtBkFY
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1. L’ORTHOPHONIE ET SON APPLICATION EN NEUROLOGIE ADULTE 

 

 Les adultes hospitalisés dans le cadre d’affections neurologiques pouvant être 

sous diverses formes, comme les anomalies du langage, des fonctions exécutives, des 

fonctions psychomotrices et attentionnelles, ou encore des mémoires, peuvent bénéficier 

d’une prise en soin orthophonique (Sabadell et al., 2018). Celle-ci dépendra des troubles 

et des besoins de chaque patient. La partie qui suit détaille cette intervention d’un point 

de vue juridique et scientifique ainsi que l’intérêt de la pluridisciplinarité dans la prise en 

soin globale du patient.  

 Le métier d’orthophoniste  

1.1.1. Définition et cadre législatif  

 

L’orthophonie est reconnue comme profession de santé depuis la loi n°64-699 du 

10 juillet 1964 relative aux professions d’orthophoniste et d’aide orthoptiste. Elle ne peut 

être exercée qu’à la suite de l’obtention du Certificat de Capacité d’Orthophoniste après 

cinq ans d’études conformément au référentiel d’activités de la profession publié au 

Bulletin Officiel n°32 du 5 septembre 2013.  

 

D’après le Décret n° 2002-721 du 2 mai 2002, l’orthophoniste est habilité à 

accomplir les actes suivants dans le domaine de la neurologie :  

- La rééducation des dysarthries et des dysphagies,  

- La rééducation des fonctions du langage oral ou écrit liées à des lésions 

cérébrales localisées (aphasie, alexie, agnosie, agraphie, acalculie),  

- Le maintien et l’adaptation des fonctions de communication dans les 

lésions dégénératives du vieillissement cérébral. 

 

Le champ d’intervention des orthophonistes est défini par la nomenclature des 

actes orthophoniques (NGAP) (cf. annexe I page 75). Ces actes sont référencés sous le 

nom d’actes médico-orthophoniques (AMO). Les actes concernant les affections 

neurologiques chez l’adulte sont :  

- AMO 40 : Bilan des troubles d’origine neurologique 

- AMO 15.7 : Rééducation et/ou maintien et/ou adaptation des fonctions de 

communication, du langage, des troubles cognitivo-linguistiques, et des fonctions oro-

myo-faciales chez les patients atteints de pathologies neurologiques d’origine vasculaire, 

tumorale ou post-traumatique.  
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- AMO 15.6 : Rééducation et/ou maintien et/ou adaptation des fonctions de 

communication, du langage, des troubles cognitivo-linguistiques et des fonctions oro-

myo-faciales chez les patients atteints de pathologies neurodégénératives.  

 

La loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

indique que l’orthophoniste exerce sur prescription médicale, établit un bilan qui 

comprend le diagnostic orthophonique, les objectifs et le plan de soins. Le compte rendu 

de ce bilan est communiqué au médecin prescripteur accompagné de toute information 

en possession de l’orthophoniste et de tout avis susceptible d’être utile au médecin pour 

l’établissement du diagnostic médical, pour l’éclairer sur l’aspect technique de la 

rééducation envisagée et lui permettre l’adaptation du traitement en fonction de l’état de 

santé de la personne et de son évolution. 

1.1.2. La prescription orthophonique  

 

De par leur prescription, les médecins sont les premiers acteurs de la rééducation 

orthophonique. Ils peuvent être médecins généralistes ou médecins spécialistes 

(neurologue, gériatre, médecin rééducateur, oto-rhino-laryngologiste, pédiatre, 

chirurgien-dentiste...), d’après l’arrêté du 25 juin 2002 modifiant la Nomenclature 

générale des actes professionnels des médecins, des chirurgiens-dentistes, des sages-

femmes et des auxiliaires médicaux. Ils ont la possibilité d’accompagner leur prescription 

médicale des motivations de la demande de bilan et de tout élément susceptible d'orienter 

la recherche de l'orthophoniste. 

 

Toutefois, cette nécessité de prescription tend à évoluer. En effet, la loi n°2021-

502 du 26 avril 2021 visant à améliorer le système de santé par la confiance et la 

simplification, stipule que l’orthophoniste est habilité à accomplir les soins nécessaires 

en dehors d’une prescription médicale en cas d’urgence et en l’absence d’un médecin. 

Aussi, la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 

pour 2022 permet à six départements d’expérimenter l’accès direct aux soins 

orthophoniques sans prescription médicale. 

 

 Par ailleurs, depuis l'arrêté du 30 mars 2017 fixe la liste des dispositifs médicaux 

que les orthophonistes sont autorisés à prescrire, sauf indication contraire du médecin.  
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 Une pratique fondée sur des preuves  

1.2.1. L’Evidence based practice (EBP) 

 

Le métier d’orthophoniste se base sur des données scientifiques probantes, 

notamment d’après le modèle Evidence based medicine (EBM) “qui prône l’importance 

de s’appuyer sur les données scientifiques dans le but d’améliorer la qualité des soins” 

(Chomel-Guillaume et al., 2021).  

1.2.2. Les recommandations scientifiques 

 

Concernant la prise en soin rééducative des adultes, les orthophonistes sont cités 

dans différentes Recommandations de bonnes pratiques (RBP) de la Haute autorité de 

santé (HAS) dans le cadre des affections neurologiques. Ces recommandations permettent 

au praticien de rechercher les soins les plus appropriés dans des circonstances cliniques 

données (HAS, 2014). Elles sont rédigées par plusieurs professionnels qui ont réalisé une 

synthèse des données scientifiques au sujet d’une pathologie à un temps donné.  

 

De plus, en 2005, le ministère de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de 

l’Innovation (MESRI) a référencé officiellement l’Union nationale pour le 

développement de la recherche et de l’évaluation en orthophonie (UNADREO). Il s’agit 

d’un groupement de professionnels référents dans les nombreux champs de l’orthophonie 

qui a pour mission de promouvoir la recherche en orthophonie. Elle permet ainsi de rendre 

accessible à tous les orthophonistes les différents travaux de recherche réalisés qui 

améliorent la pratique, font progresser les approches thérapeutiques et les outils 

d’évaluation et de rééducation.  

 L’intervention orthophonique  

1.3.1. Les données de littérature   

 

 L’orthophoniste intervient auprès des patients adultes ayant des affections 

neurologiques ou neurodégénératives pour prendre en soin différents troubles. Les 

données de littératures actuelles démontrent son efficacité. En effet, “l’orthophonie 

permet d’améliorer la communication fonctionnelle, la lecture, l’écriture et l’utilisation 

du langage expressif des personnes aphasiques suite à un AVC” (Brady et al., 2016).  
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Cette récupération peut être maximisée grâce à un entraînement intensif (Dignam 

et al., 2015), les changements de communication étant plus importants grâce à une 

thérapie de plus de 2 heures par semaine (Robey et al., 1998). De plus, une rééducation 

sur 2 à 3 mois est essentielle pour maximiser la récupération (Bhogal et al., 2003).  

 

Aussi, l’efficacité d’une rééducation très précoce étant démontrée (Oujamaa et al., 

2012), il est nécessaire que la prise en soin des affections neurologiques débute le plus tôt 

possible.  

1.3.2. Une prise en soins coordonnée  

 

Le médecin coordonne les interventions médicales et paramédicales et permet à 

l’orthophoniste de réaliser un bilan orthophonique et les séances qui pourraient en suivre 

par sa prescription médicale (Chomel-Guillaume et al., 2010). Cette coordination des 

soins tend de plus en plus à se développer dans le système de soins français. En effet, le 

décret du 27 décembre 2019 définit les exigences essentielles de qualité et de sécurité des 

protocoles de coopération entre professionnels de santé afin d’assurer la continuité des 

soins des patients entre les différents praticiens. Dans cette dynamique, le congrès Journée 

de neurologie de langue française (JNLF), et les Journées de la société française neuro-

vasculaire (SFNV), se déroulent annuellement en France à destination des médecins et 

paramédicaux qui pratiquent leur discipline dans les domaines de la neurologie et du 

neuro-vasculaire. 

 

Selon Oujamaa et al. (2012), “l’évaluation en rééducation est pluridisciplinaire et 

implique l’équipe de soins de rééducation (kinésithérapeutes, ergothérapeutes, 

neuropsychologues, orthophonistes, psychomotriciens, orthoptistes, etc.), l’équipe de 

soins infirmiers et les médecins de rééducation”. Dans le cadre de la prise en soin des  

AVC par exemple, cette évaluation permet le diagnostic précis et précoce des troubles du 

langage et est nécessaire pour mettre en place rapidement une rééducation (Flamand-Roze 

et al., 2012).  

Aussi, la connaissance du rôle de chaque intervenant auprès de patients communs 

permet d’assurer une meilleure prise en soin (Koubaa et al., 2008). Cette reconnaissance 

mutuelle aboutit à des résultats positifs pour les patients ainsi que pour le personnel 

soignant (ONDPS, 2011). Dans le cadre de la prise en soin des troubles de la déglutition 

chez les adultes par exemple, “chaque patient est accueilli dans sa globalité et l’équipe 

pluridisciplinaire (gériatre, neurogériatre, médecin rééducateur, infirmiers, aides-
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soignants, kinésithérapeute, ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste, 

diététicienne, psychologue, assistante sociale) propose un parcours de soins optimisé” 

(Gentil et al., 2021). La pratique se voulant inter-professionnelle, il est nécessaire que les 

dispositifs d’enseignements s’organisent eux-mêmes de cette façon et non plus dans un 

cadre uni-professionnel (Gelaes et al., 2008).  

2. LES ÉTUDES DE MÉDECINE ET L’ORTHOPHONIE  

 

 Cette partie présente les études de médecine de l’entrée en première année 

d’externat à l’obtention du diplôme d’études spécialisées (DES) ainsi que les 

compétences de l'orthophoniste citées dans leur enseignement théorique.  

 Déroulement des études  

 

Après l’obtention du baccalauréat, les études de médecine se déroulent sur trois 

cycles au sein d’une des universités ayant une unité de formation et de recherche de 

médecine (UFR) d’après l’arrêté du 5 mai 2021. Chacune est reliée à l’un des 32 Centres 

Hospitaliers Universitaires (CHU) ou Centres Hospitaliers Régionaux ou Universitaires 

(CHRU) de France d’après le site internet Réseau CHU (https://www.reseau-chu.org/32-

chru/). D’après l’arrêté du 8 avril 2013, le premier cycle correspond au cycle de formation 

générale, le deuxième correspond au cycle de formation approfondie. Le troisième cycle 

correspond au cycle d'études spécialisées, conformément à l’arrêté du 21 avril 2017 relatif 

aux connaissances aux compétences et aux maquettes de formation des diplômes d’études 

spécialisées et fixant la liste de ces diplômes et des options et formations spécialisées 

transversales du troisième cycle des études de médecine.  

2.1.1. Les différents cycles de médecine  

2.1.1.1. Le premier cycle de médecine  

 

Le premier cycle de médecine dure 3 ans et est constitué d’une première année 

commune aux 5 filières de santé MMOPK (Maïeutique, Médecine, Odontologie, 

Pharmacie et Kinésithérapie) et deux années pré-cliniques.  

Suite au décret n°2019-1125 du 4 novembre 2019 relatif à l’accès aux formations 

de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique,  deux parcours sont proposés 

par les universités depuis la rentrée 2020 pour accéder en 2e année de l’une des 5 filières 

de santé MMOPK : 

https://www.reseau-chu.org/32-chru/
https://www.reseau-chu.org/32-chru/
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- Un Parcours Accès spécifique santé (PASS) avec une option à choisir 

parmi deux disciplines ; 

- Des Licences de différentes disciplines avec une option “Accès santé” 

(L.AS).  

La différence la plus importante entre les deux est que lorsque la L.AS n’est pas validée, 

celle-ci peut être redoublée, à contrario de la PASS où l’étudiant doit se réorienter. De 

plus, la L.AS ouvre la possibilité aux étudiants d’autres disciplines d’intégrer les études 

de santé, ce qui n’était pas possible ou difficile avant la réforme.  

2.1.1.2. Le deuxième cycle de médecine ou externat 

 

 Le deuxième cycle de médecine est constitué de trois années cliniques. Il 

représente l’équivalent du niveau master dans le cadre d’un cursus normalisé licence-

master-doctorat.  

 

 Le programme de ce deuxième cycle se constitue de 362 items répartis en 12 

unités d’enseignement (UE) théorique et 1 UE “Stages et gardes”. 

 

Conformément à l’arrêté du 17 juin 2013 relatif aux modalités de réalisation des 

stages et des gardes des étudiants en médecine, les étudiants, qui portent le titre d’externe, 

alternent entre cours à l’université, stages en milieu hospitalier à hauteur de 5 demi-

journées par semaine et travail personnel afin d’obtenir l’apport de connaissances 

théoriques et pratiques nécessaire lors de l’entrée en internat. 

 

 L’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du premier et du 

deuxième cycle des études médicales indique les compétences nécessaires à l’exercice de 

la médecine telles qu’être clinicien, communicateur, coopérateur, acteur de santé 

publique, scientifique, responsable sur les plans éthique et déontologique et être réflexif. 

 

Pour accéder au 3e cycle, les externes doivent avoir validé la totalité de leurs 

enseignements et l’ensemble de leurs stages hospitaliers du 2e cycle. Ils passent ensuite 

les Épreuves classantes nationales informatisées (ECNi).  
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2.1.1.3. Le troisième cycle de médecine ou internat  

 

 Le troisième cycle dure entre 3 et 5 ans selon la spécialité choisie. Il offre la 

possibilité aux étudiants, qui portent le titre d’interne, d’apprendre leur futur métier en 

exerçant en milieu hospitalier sous la responsabilité des chefs de service.  

  

En effet, d’après le décret n°2015-225 du 26 février 2015 relatif au temps de 

travail des internes, leur temps de travail est réparti sur 10 demi-journées par semaine :  

- 8 demi-journées en stage, 

- 2 demi-journées consacrées à leur formation théorique : 1 demi-journée de 

formation universitaire et 1 demi-journée de formation personnelle. 

 

 Depuis la réforme R3C (réforme du 3e cycle) du 12 avril 2017, l’internat se 

compose de 3 phases réparties sur 4 à 6 ans selon les maquettes.  

 

 La phase I dite “Phase socle” permet l’acquisition des connaissances de base de 

la spécialité qui se fera dans des terrains de stages agréés avec un fort niveau 

d’encadrement théorique. Elle dure un an1.  

 

 La phase II dite “Phase d’approfondissement” permet à l’interne de continuer sa 

formation et de débuter sa thèse qu’il soutiendra avant la fin de la phase2. 

 

 La phase III dite “Phase de consolidation” permet à l’interne de changer de statut 

pour devenir docteur junior, cela marque une progression dans le troisième cycle avant le 

plein exercice. Elle dure un an pour les spécialités médicales, deux ans pour les spécialités 

chirurgicales et n’existe pas encore pour les généralistes. 

 

L’obtention du DES est acquise après validation de la phase 3 et la soutenance 

d’un mémoire. 

2.1.2. L’accès au troisième cycle 

 

Suite au décret n°2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l’organisation du troisième 

cycle des études médicales, les étudiants en médecine se soumettent aux ECNi pour 

 
1 Sauf en biologie médicale où elle dure 2 ans. 
2 Sauf en médecine générale. 
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accéder au troisième cycle. Il est informatisé depuis 2016. L’intérêt est de vérifier le 

niveau de connaissances des étudiants acquis lors des cycles précédents. 

 

La procédure nationale d’affectation tient compte de leurs vœux, des postes 

ouverts dans une spécialité et dans une subdivision territoriale ainsi que des notes 

obtenues à l’examen. L’arrêté du 21 avril 2017 indique qu’il existe 44 diplômes d’études 

spécialisées (DES) dans 28 subdivisions au sein de 8 inter-régions. 

 

 Le décret n°2021-1156 du 7 septembre 2021 relatif à l’accès au troisième cycle 

des études de médecine en modifie l’accès mais n’entrera en vigueur qu’en 2023. L’ECN 

est remplacé par des épreuves d’évaluation des connaissances, sous forme d’épreuves 

dématérialisées (ED), et d’épreuves d’évaluation des compétences, sous forme 

d’examens cliniques objectifs structurés (ECOS). Le classement tiendra compte des 

résultats aux ED et aux ECOS.  

2.1.3. Le diplôme d'études spécialisées (DES) 

 

Ce mémoire s’intéressant à la prise en soin des patients adultes ayant des 

affections neurologiques, seuls les DES de neurologie, gériatrie et MPR seront explicités 

dans cette partie. 

 

 Les connaissances, compétences et maquettes des DES sont fixées par l’arrêté du 

21 avril 2017. L’enseignement est donc national. Le détail des 3 phases est présenté pour 

chacun des 3 DES en annexe II page 77.  

 L’enseignement de l’orthophonie  

2.2.1. Dans l’enseignement théorique des externes 

 

 Pour chaque UE, chaque item qui cite l’orthophoniste ou un de ses domaines de 

compétences est présenté dans le tableau suivant. 

 

Tableau 1 : Intitulés des UE et des items qui citent l’orthophoniste ou  

une de ses compétences 

UE Item Citation  

UE 1 : Apprentissage de l’exercice 

médical et des autres professions 

de santé (CEMI, 2016) 

Item 2 : Les valeurs 

professionnelles du médecin et 

des autres professions de santé 

L’orthophoniste est cité parmi 

les auxiliaires médicaux. 
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Suite tableau 1 

UE Item Citation 

UE 4 : Perception, système 

nerveux, revêtement cutané 

 

(CEN, 2012) 

Item 89 : Déficit neurologique 

récent 

La prise en charge 

orthophonique est présentée 

comme nécessaire pour 

rééduquer les troubles de la 

déglutition, la dysarthrie et les 

troubles cognitifs ou encore 

maintenir les fonctions de 

communication. 

Item 94 : Neuropathies 

périphériques 

Item 102 : Sclérose en plaques 

Item 104 : Maladie de Parkinson 

Item 105 : Mouvements 

anormaux 

Item 106 : Confusions, démences 

UE 5 : Handicap, vieillissement, 

dépendance, douleur, soins 

palliatifs, accompagnement  

 

(CNEG, 2018 ; COFEMER, 

2015 ; CEN, 2012) 

 

Item 115 : La personne 

handicapée - Bases de 

l’évaluation fonctionnelle 

thérapeutique 

La prescription de l’orthophonie 

est présentée comme nécessaire.  

Item 118 : Principales techniques 

de rééducation et de réadaptation 

Item 129 : Troubles cognitifs du 

sujet âgé 

Item 130 : Autonomie et 

dépendance chez le sujet âgé 

UE 8 : Circulation métabolisme   

 

(Collège français d’ORL et de 

chirurgie cervico-faciale, 2017) 

 

Item 295 : Tumeurs de la cavité 

buccale, naso-sinusiennes et du 

cavum, et des voies 

aérodigestives supérieures 

L’orthophonie est citée comme 

un soin de support. 

 

UE 11 : Urgences et défaillances 

viscérales aiguës (CEN, 2012) 

Item 335 : Accidents vasculaires 

cérébraux 

L’orthophoniste est cité parmi 

les auxiliaires paramédicaux. 

 

Dans les items suivants, des symptomatologies pouvant relever de l’orthophonie 

sont présentées sans citer l’orthophoniste :  
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Tableau 2 : Items de l’UE 4 qui citent des troubles relevant de l’orthophonie  

sans citer le thérapeute 

UE Item Citation  

UE 4 : Perception, système 

nerveux, revêtement cutané 

(CEN, 2012) 

 

Item 86 : Trouble aigu de la 

parole, dysphonie  

Ces cours mentionnent la 

présence de dysphonie, 

dysarthrie, troubles de la 

déglutition ou encore troubles 

cognitifs mais ne présentent pas 

l’orientation vers un 

orthophoniste.  

 

 

 

Item 95 : Polyradiculonévrite 

aiguë inflammatoire (syndrome 

de Guillain-Barré) 

Item 96 : Myasthénie  

Item 99 : Paralysie faciale  

Item 103 : Épilepsie de l’enfant 

et de l’adulte  

 

Enfin, dans de nombreux items, l’orthophoniste est cité sans détailler les domaines 

pouvant être pris en soin ou les raisons pour lesquelles l’orientation vers ce thérapeute est 

nécessaire.  

2.2.2. Dans l’enseignement théorique des internes  

 

 Tout au long de leur cursus et quelle que soit leur spécialité, les internes des 

différents UFR de Médecine ont accès à des enseignements théoriques nationaux sur la 

plateforme SIDES NG (système inter-universitaire dématérialisé d’évaluation en santé 

nouvelle génération) hébergée par UNESS formation (université numérique en santé et 

sport) (https://www.uness.fr/nos-services/ecosysteme-uness/uness-formation-sides-ng) 

regroupés par phase. La formation théorique est donc dispensée en e-learning et la 

validation des compétences se fait au moyen de badges à obtenir en visualisant les 

ressources, en obtenant au moins 80% de réponses justes aux auto-évaluations et en 

donnant les feedbacks demandés. Ces badges sont vérifiés lors de leurs entretiens de 

tutorat.  

 

Des modifications locales des maquettes peuvent être envisagées si nécessaire. 

L’article L713-4 du Code de l’éducation modifié par la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 

relative à l’organisation et à la transformation du système de santé indique que 

“l’organisation des enseignements et du contrôle des connaissances est définie par les 

unités de formation et de recherche”. Les enseignements théoriques supplémentaires ne 

sont pas exposés dans ce mémoire.  

 

https://www.uness.fr/nos-services/ecosysteme-uness/uness-formation-sides-ng
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Ci-après, est présenté un état des lieux des cours disponibles sur SIDES NG 

concernant l’orthophonie dans les affections neurologiques de l’adulte pour chaque DES.  

2.2.2.1. Dans le DES Gériatrie  

 

 En phase socle, le DES Gériatrie est composé de 14 modules et l’orthophonie est 

abordée dans deux d’entre eux.  

 

Tableau 3 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase socle  

du DES Gériatrie 

Module  Cours Citation sur l’orthophonie  

Module 8 : Neurologie et 

Rééducation 

“Prescription d’une prise en 

charge orthophonique : 

Définition et modalités de 

prescription médicale”. 

La définition de l’orthophonie, 

les évaluations et objectifs 

thérapeutiques, les modalités de 

prescription, les deux bilans 

orthophoniques ainsi que 

l’ordonnance d’orthophonie sont 

détaillés.  

“Tests utiles dans le dépistage 

des troubles cognitifs”.  

Les différents tests pouvant être 

utiles pour dépister les troubles 

cognitifs sont présentés. 

Module 12 : Syndromes 

gériatriques 

“Troubles de déglutition du sujet 

âgé” 

 

La nécessité d’une prise en 

charge globale et 

pluridisciplinaire est présentée.  

 

L’orthophoniste est cité comme 

professionnel de santé réalisant 

l’évaluation, la rééducation et 

l’adaptation des textures. 

 “Démarche diagnostique devant 

une dénutrition” 

“Un examen doit comprendre 

une recherche de troubles de 

déglutition.” 

 

 En phase d’approfondissement, le DES est composé de 15 modules et 

l’orthophonie est abordée dans quatre d’entre eux.  
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Tableau 4 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase 

d’approfondissement du DES Gériatrie 

Module Cours Citation sur l’orthophonie  

Module 6 : Neurologie  “Stratégie thérapeutique à la 

phase aiguë d’un accident 

vasculaire cérébral” 

La rééducation orthophonique 

précoce est jugée comme 

nécessaire en phase aiguë. Il est 

également précisé que 

l’orthophoniste intervient pour la 

rééducation de 

l’héminégligence, du langage et 

des troubles de la déglutition, et 

qu’il donne des conseils pour 

l’installation des patients afin 

d’éviter les fausses routes.  

“Thérapeutique non 

médicamenteuse dans le cadre de 

la maladie d’Alzheimer” 

Les objectifs de la prise en 

charge orthophonique sont 

présentés et doivent être adaptés 

à chaque patient. La remédiation 

cognitive est indiquée dans le 

cadre de la maladie à Corps de 

Lewy et la prise en charge 

globale et pluridisciplinaire est 

jugée comme nécessaire pour la 

maladie de Parkinson.  

 

Module 14 : Sens et 

communication 

“Bases de communication avec 

une personne ayant des troubles 

cognitifs” 

L’orthophonie a un intérêt dans 

le cas d’atteintes sémantiques 

présentes dans les troubles 

cognitifs.  

 

Les enseignements théoriques dispensés en phase de consolidation ne sont pas 

visibles sur la plateforme SIDES NG.  

2.2.2.2. Dans le DES MPR 

 

 En phase socle, le DES MPR est composé de trois modules, il s’agit 

principalement d’enseignements des bases physiologiques, l’orthophonie n’y est donc pas 

citée. 

 Les enseignements théoriques en phase d’approfondissement sont divisés en dix 

modules et l’orthophonie est abordée dans 3 d’entre eux.  

 

 

 

 

 



 

22 

Tableau 5 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase 

d’approfondissement du DES MPR 

Module  Cours Citation sur l’orthophonie  

Module 7 : Rééducation 

neuropsychologique - Cognition 

et comportement (2020-2021) 

“Examen du langage du patient 

aphasique et prescription de 

l’orthophonie” 

Le cours distingue les deux 

libellés de prescription d’un 

bilan orthophonique et explicite 

le fonctionnement de la mise en 

place d’une prise en charge 

orthophonique (DAP, nombre de 

séances, remboursement,…) 

“Aphasie : récupération, outils 

d’évaluation et rééducation” 

Il présente les différents troubles 

langagiers, les tests à utiliser en 

fonction des versants langagiers 

touchés et les classifications 

syndromiques des aphasies. 

 

Module 8 : Rééducation 

neuropsychologique - Cognition 

et comportement 

“Prise en charge des troubles 

mnésiques” 

Il présente la prise en charge 

orthophonique libérale pour la 

rééducation des troubles 

mnésiques. 

“Aphasie - Évaluation d’un 

patient aphasique” 

Il relate que les médecins 

participent au bilan 

thérapeutique et à l’élaboration 

du programme de rééducation 

pour les personnes aphasiques 

avec l’orthophoniste.  

“Aphasie - Rééducation du 

langage” 

Les différentes approches de 

rééducation orthophonique, les 

objectifs thérapeutiques en 

fonction du patient ainsi que 

l’objectif de la prise en charge 

sont présentés.  

Module 8 : Rééducation 

neuropsychologique - Cognition 

et comportement 

“Aphasie - Prise en charge” Il présente la prescription 

orthophonique à la suite de 

l’hospitalisation, les 

recommandations officielles, les 

méthodes de rééducation, ainsi 

que différentes études 

scientifiques portant sur 

l’efficacité, la précocité et 

l’intensité de la prise en charge 

orthophonique. 

“Troubles de déglutition” Il cite la nécessité d’une 

rééducation orthophonique. 

Module 8 - Rééducation cardio-

respiratoire et déglutition (2021-

2022) 

“Rôle de l’orthophoniste dans les 

troubles de la déglutition” 

Le rôle de l’orthophoniste dans 

la prise en charge des troubles de 

la déglutition est présenté.  

 

 Les enseignements théoriques dispensés en phase de consolidation ne sont pas 

disponibles sur SIDES NG. 
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2.2.2.3. Dans le DES Neurologie 

 

 En phase socle, le DES Neurologie est composé de quatre modules et 

l’orthophonie est abordée dans un d’entre eux. 

 

Tableau 6 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase socle  

du DES Neurologie 

Module Cours Citation sur l’orthophonie 

Module 2 : Pathologies 

neurologiques 

“Réaliser et interpréter un test de 

repérage d’un déficit cognitif” 

Il indique que l’évaluation du 

langage est réalisée par 

l’orthophoniste. Les troubles de 

la déglutition, les troubles du 

langage ainsi que les différentes 

composantes du langage sont 

présentés en détail dans ce 

module. L’orthophonie n’est pas 

citée.  

 

En phase d’approfondissement, le DES Neurologie est composé de trois modules 

et l’orthophonie est abordée dans un d’entre eux. 

 

Tableau 7 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase 

d’approfondissement du DES Neurologie 

Module Cours Citation sur l’orthophonie 

Module 3 : Pathologies 

neurologiques 

“Intégrer le résultat d’un bilan 

neuropsychologique dans une 

démarche diagnostique” 

Il indique quand demander un 

bilan orthophonique. 

“Identifier un trouble cognitif 

léger” 

Le profil langagier en présence 

d’un trouble cognitif léger y est 

présenté.  

“Planifier une rééducation : 

orthophonie, kinésithérapie” 

Les différents troubles 

nécessitant une prise en charge 

orthophonique, le dépistage 

précoce et l'intensité de la 

thérapie sont présentés. Des tests 

de dépistage, les classifications 

et étiologies de troubles sont 

également présentés.  
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Suite tableau 7 

Module Cours Citation sur l’orthophonie 

Module 3 : Pathologies 

neurologiques 

“Conduire un traitement 

symptomatique et l’adapter selon 

l’évolution” 

Dans le cadre de la sclérose en 

plaques et autres pathologies 

neuro-inflammatoires, ce cours 

cite l’orthophoniste comme 

professionnel de proximité. Il est 

également précisé que la prise en 

charge orthophonique consiste 

en “l’évaluation de la gravité de 

la dysphagie et de ses 

mécanismes, les bilans 

complémentaires et une 

rééducation si nécessaire ainsi 

que l’éducation thérapeutique 

(stratégies compensatrices)”. 

“Evaluer l’intérêt d’un bilan 

neuropsychologique d’un bilan 

vésico-sphinctérien, d’un 

programme de rééducation” 

Il indique que la rééducation 

orthophonique permet “le 

maintien des fonctions, la 

compensation” et qu’elle a 

également lieu en présence de 

troubles de la déglutition.  

 

Dans le Module 2 - Compétences transversales et/ou diverses, différents cours 

présentent les tests à réaliser dans la démarche diagnostique de la sclérose en plaques, la 

maladie de Parkinson et l’AVC sans présenter l’orientation clinique à la suite de ces 

évaluations. De la même manière, le cours “Réaliser et intégrer dans la démarche 

diagnostique les principales échelles de cotation” présente les principales échelles de 

cotation (Batterie Rapide d’Efficience Frontale (BREF) (Dubois & Pillon, 2000), Mini 

Mental State Examination (MMSE) (Kalafat, Hugonot-Diener & Poitrenaud, 2003) et 5 

mots de Dubois) (Dubois, Touchon, Portet, Ousset, Vellas & Michel, 2002).   

  

En phase de consolidation, l’enseignement théorique est divisé en deux modules 

qui abordent l’orthophonie. 

 

Tableau 8 : Intitulés des modules et des cours citant l’orthophonie en phase de 

consolidation du DES Neurologie 

Module Cours Citation sur l’orthophonie 

Module 1 : Pathologies 

neurologiques 

“Adapter l’orientation du patient 

aux différentes filières de prise 

en charge après la phase aiguë” 

Ce cours présente plusieurs 

études qui montrent que 

l’efficacité et l'intensité de 

l’orthophonie ne sont pas 

clairement démontrées mais 

qu’il y a un “intérêt pour les 

troubles de la déglutition”.  
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Suite tableau 8 

Module Cours Citation sur l’orthophonie 

Module 1 : Pathologies 

neurologiques 
“Planifier le parcours de soins 

d’un patient atteint de SLA, en 

lien avec le centre de référence” 

Dans le cadre des neuropathies 

périphériques ce cours cite 

l’orthophoniste parmi les 

professionnels de santé prenant 

en charge la maladie.  

Module 2 : Compétences 

transversales et/ou diverses 

“Prendre en charge dans le cadre 

de l’aide et du soin, en 

collaboration avec les autres 

professionnels de santé 

concernés, les conséquences 

fonctionnelles et les 

comorbidités des maladies 

neurologiques chroniques au 

sein d’un parcours de santé 

coordonné” 

Ce cours indique que “les 

orthophonistes font partie des 

acteurs potentiels du parcours de 

soin”.  

 

 

 Dans le module 2 présenté ci-dessus, la collaboration est jugée comme nécessaire 

mais les compétences des différents membres de l’équipe de soins ne sont pas détaillées.  
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Problématique & 

hypothèses  
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Au cours de stages cliniques au sein des services de neurologie et de 

neurochirurgie, plusieurs étudiants en médecine, externes comme internes, nous ont 

questionnées : “Vous travaillez avec les adultes ?”, “Les orthophonistes peuvent travailler 

dans ce service ?” ou encore “Comment peut-on différencier les types d’aphasies ?”. Nous 

avons donc été confrontées à la méconnaissance de notre profession. 

 

Lors d’un cours au sujet de l’interdisciplinarité à l’hôpital, présenté par Mme Lise 

Mouney, co-directrice de ce mémoire, nous avons pu constater que ces interrogations 

étaient fréquentes dans son exercice au Centre hospitalier de Saint-Quentin.  

 

 De plus, divers mémoires d’orthophonie et de thèses de médecine traitent de la 

relation ou de l’information entre les orthophonistes et les médecins généralistes, et 

mettent en évidence un manque de connaissances de ces derniers (Bouvier, 1996 ; 

Mouranche, 2004 ; Chaussé et Vézinet, 2005 ; Monrocq, 2005 ; Biasetto, 2006 ; Baussart, 

2011 ; Boisnault, 2018 ; Marseille, 2020). À ce jour, aucun mémoire ne porte sur les 

connaissances des médecins spécialisés présents dans les services neurologiques en 

milieu hospitalier, à savoir les gériatres, les MPR et les neurologues.  

 

Par ailleurs, le développement de l’identité professionnelle étant essentiel dans la 

transition d’étudiant en médecine à médecin (Mozer et al., 2021), il paraît nécessaire de 

s’intéresser à la formation des internes, en particulier au sujet de l’orthophonie en 

neurologie adulte.  

 

Cette étude a donc été entreprise avec cette problématique : Comment sensibiliser 

les internes de l’inter-région Nord-Ouest spécialisés en gériatrie, MPR et neurologie sur 

l’intérêt de la prise en soin orthophonique des affections neurologiques chez l’adulte ? 

 

La première hypothèse de cette étude est que la formation théorique des internes 

spécialisés en gériatrie, MPR et neurologie de l’inter-région Nord-Ouest au sujet de 

l’intervention orthophonique en neurologie adulte n’est pas suffisante.  

 

La deuxième hypothèse est que leurs connaissances sur l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte proviennent majoritairement de leur formation 

pratique.  
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La troisième hypothèse est que les internes de gériatrie, MPR et neurologie de 

l’inter-région Nord-Ouest souhaitent être mieux informés sur l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte.  

 

La sous-hypothèse de cette dernière est que leurs connaissances à ce sujet ne 

diffèrent pas selon leur spécialité d’internat.  
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Méthodologie  
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1. POPULATION  

 Présentation de la population  

 

 L’objectif de cette étude est de recenser les besoins des internes concernant la 

pratique orthophonique en neurologie adulte. Afin de réaliser un état des lieux des 

connaissances des futurs médecins à ce sujet, nous avons fait le choix de créer un 

questionnaire à l’attention des internes, quelle que soit leur année d’études.  

 

Nous avons choisi les trois spécialités médicales intervenant dans le cadre des 

affections neurologiques aux côtés des orthophonistes : la gériatrie, la MPR et la 

neurologie.  

 

En raison de la proximité avec notre faculté et pour espérer le plus grand 

échantillon possible, nous avons mené notre étude auprès de l’inter-région Nord-Ouest 

qui comprend les subdivisions d’Amiens, Lille, Caen et Rouen.  

 Recrutement de la population  

 

Les critères d’inclusion sont : 

- être interne, qu’importe l’année d’études 

- être spécialisé en gériatrie, MPR ou neurologie 

- être interne au sein de l’inter-région Nord-Ouest 

 

Les critères d’exclusion sont :  

- avoir été étudiant en orthophonie ou orthophoniste  

 

 Nous avons contacté les internes référents et les coordinateurs des différentes 

spécialités pour chacune des quatre subdivisions pour leur présenter notre sujet d’étude 

et leur demander les adresses e-mails de leurs étudiants. Certains ont accepté de nous les 

transmettre, d’autres ont préféré leur transférer notre mail.  
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2. MATÉRIEL 

 Le questionnaire  

2.1.1. Élaboration du questionnaire et ses objectifs  

 

Au regard de la littérature, de nos observations en stage et de nos divers échanges 

avec des médecins et étudiants en médecine, nous avons fait le choix de réaliser un état 

des lieux des connaissances des futurs médecins sur les affections neurologiques et 

neurodégénératives de l’adulte, que l’orthophoniste peut prendre en soin.  

 

Pour ce faire, nous avons adressé un questionnaire aux internes de l’inter-région 

Nord-Ouest spécialisés en gériatrie, MPR ou neurologie. Notre objectif est de savoir si 

leur formation médicale théorique leur permet d’avoir un apport suffisant de 

connaissances au sujet de notre profession, ou si, à contrario, c’est leur formation 

médicale pratique qui le leur permet, c’est-à-dire leurs stages. 

 

Nous avons élaboré ce questionnaire sur la plateforme en ligne Google Forms qui 

nous a permis un recueil d’informations de manière auto-administrée, c’est-à-dire que les 

sujets y ont répondu par eux-mêmes via leur smartphone ou leur ordinateur, sans que 

notre présence ait été nécessaire.  

 

Avant l’envoi de ce dernier, deux internes de première année spécialisés en 

neurologie à Amiens ont répondu au questionnaire en phase test en amont de tous les 

autres afin de valider nos questions. 

2.1.2. Structure du questionnaire et construction des questions  

 

 Le questionnaire (cf. annexe III page 83) est constitué de 32 questions obligatoires 

et 2 possibilités de justifications non obligatoires. Il se compose de 6 parties :  

1) Profil de l’interne 

2) Formation médicale théorique 

3) Formation médicale pratique 

4) Connaissances au sujet de l’orthophonie 

5) Besoins en tant qu’interne 

6) Fin du questionnaire, remarques, contacts  
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Nous l’avons réalisé sous forme de questions tiroirs, c’est-à-dire que selon la 

réponse de l’interrogé, un nouveau volet de questions s’offre à lui pour préciser ou non 

ses réponses.  

 

Nous avons proposé différents types de réponses : des réponses à choix unique ou 

à choix multiple, quelques réponses libres ainsi que des affirmations auxquelles 

l’interrogé répond grâce à une échelle de Likert. Aussi, une réponse “sans opinion” a été 

ajoutée, offrant une neutralité au répondant en cas de besoin. 

2.1.3. Diffusion du questionnaire  

 

Nous avons transmis le questionnaire aux internes recrutés via leur adresse e-mail 

accompagné d’une affiche explicative (cf. annexe IV page 89) de l’intérêt de notre étude. 

Nous les avons également diffusés sur les réseaux sociaux Facebook, sur nos profils 

personnels ainsi que sur le groupe des Internes de France, et Twitter.  

 

Nous avons invité tous les destinataires à diffuser notre questionnaire à leurs 

connaissances correspondant à nos critères de recrutement.  

 

Le premier envoi a été réalisé le 15 juin 2021. Nous avons relancé à deux reprises, 

en août et en novembre, les subdivisions où nous n’avions reçu que très peu de réponses, 

voire aucune. Nous avons fermé le questionnaire le 20 décembre 2021. 

 Les enseignements théoriques en médecine 

2.2.1. Sélection des enseignements théoriques des externes  

 

 Les recherches ont été menées en mars 2021 et ont consisté à sélectionner toutes 

les UE de l’enseignement théorique des externes qui présentent l’orthophonie dans les 

affections neurologiques de l’adulte. Ces UE sont constituées d’items, autrement dit des 

cours. Ceux-ci traitant différentes thématiques, ils sont présents dans plusieurs Collèges3. 

Nous y avons eu accès sur la plateforme en ligne MEGA grâce à la coopération d’un 

externe.  

 

 
3 Manuels présentant une spécialité et permettant aux externes d’avoir de nombreuses connaissances 

nécessaires à l’obtention de l’ECNi. 
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Pour chaque UE, nous avons recherché dans chacun des items la présence des 

termes “orthophoniste”, “orthophonie”, “rééducation”, “langage”, “aphasie”, “parole”, 

“articulation”, “déglutition” et avons relevé chaque citation. Cet état des lieux nous a 

permis de mettre en évidence les différents enseignements théoriques dispensés aux 

étudiants en médecine lors de l’externat, suite auquel ils intègrent la première année 

d’internat.  

2.2.2. Sélection des enseignements théoriques des internes  

 

 Les recherches ont été menées en décembre 2021 suite à la découverte de la 

plateforme SIDES NG. L’ensemble des enseignements théoriques des étudiants de 

médecine y est présenté, en libre accès pour tout DES et toute phase confondus. Ils sont 

donc nationaux. Nous avons pu y accéder grâce à nos identifiants étudiants de l’Université 

Picardie Jules Verne (UPJV). Nous nous sommes intéressées aux cours disponibles pour 

chacune des spécialités de notre cohorte. 

 

 Nous avons alors mené nos recherches DES par DES. Pour chacun d’entre eux, 

nous nous sommes intéressées aux modules susceptibles de concerner la neurologie 

adulte, puis nous avons sélectionné les cours selon leur titre, pouvant concerner ou citer 

l’orthophonie. Nous les avons donc lus ou visionnés en fonction des supports proposés 

(PDF, diaporama audio, vidéo…). De même que pour l’enseignement des externes, nous 

avons relevé les citations qui concernaient l’orthophonie et les compétences des 

orthophonistes.  

 

Pour les DES Gériatrie et MPR, nous avons accédé à la phase socle et à la phase 

d’approfondissement. La phase de consolidation n’étant pas diffusée sur la plateforme, 

nous ne savons pas si l’enseignement théorique est dépendant de chaque UFR, s’il est 

simplement absent sur la plateforme ou s’il est inexistant. En revanche, pour le DES 

Neurologie, nous avons pu accéder aux trois phases. 

 

 Cet état des lieux nous a permis de prendre connaissance, pour les trois spécialités 

de notre étude, de toutes les notions théoriques qui sont présentées aux internes au sujet 

de l’orthophonie en neurologie adulte. 
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 L’outil de sensibilisation  

2.3.1. Élaboration de l’outil et ses objectifs  

 

Dans notre questionnaire, nous avons demandé aux internes s’ils portaient un 

intérêt à la création d’un outil de sensibilisation, et si oui, quels devaient-être le support 

et le contenu de celui-ci.  

 

Étant donné que nous avons recueilli un fort taux de réponses pour la création 

d’une plaquette, nous avons débuté l’élaboration de cette dernière en décembre 2021 et 

avons veillé aux besoins énoncés par les internes quant aux points clés à présenter.  

 

Les objectifs de cet outil sont de présenter : 

- Les signes cliniques à repérer pour orienter les patients adultes ayant des 

affections neurologiques vers un orthophoniste.  

- Les domaines de compétences de l’orthophoniste dans les affections 

neurologiques de l’adulte. 

- Les libellés de prescription en orthophonie. 

2.3.2. Contenu du livret 

 

 Nous avons créé un livret en accord avec les besoins des internes (cf. annexe V 

page 90). Concernant son contenu, nous avons retenu les propositions qui ont été cochées 

plus de 21 fois (soit la moitié des réponses totales). Ainsi, nous avons organisé le livret 

en 3 parties :  

- Orientation en orthophonie du patient adulte présentant une affection 

neurologique : arbre décisionnel. 

- Glossaire du champ d’intervention de l’orthophoniste en neurologie adulte : 

définition, sémiologie des troubles et pathologies pouvant être prises en charge. 

- Comment orienter vers l’orthophoniste en libéral ? 

- Tests de dépistage en libre accès. 
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2.3.3. Diffusion du livret 

 

Le livret a pu être diffusé auprès de tous les internes concernés par l’étude grâce aux 

adresses mail récoltées lors de leurs réponses au questionnaire. Celui-ci a également été 

envoyé aux internes référents et aux coordinateurs des DES de chaque région.  

 Difficultés rencontrées  

Nous avons rencontré plusieurs difficultés concernant la méthodologie de notre 

questionnaire. 

Premièrement, comme précédemment explicité, nous n’avons pas toujours obtenu 

les adresses mail des internes concernés par notre étude. Nous avons laissé les 

coordinateurs régionaux et les internes référents diffuser notre questionnaire aux internes 

concernés. De nombreuses relances ont été nécessaires face au peu de réponses obtenues. 

Les associations d’internes locales ou même nationales ont été contactées mais nous ont 

laissées sans réponse également pour la plupart, alors que le questionnaire aurait pu être 

relayé par leurs soins. De plus, le nombre de places ouvertes dans chaque DES n’étant 

pas identique chaque année, ajouté à cela le fait de ne pas savoir à combien d’internes 

notre questionnaire avait réellement été transmis, nous n’avions pas connaissance à 

l’avance de la cohorte que nous allions obtenir et donc à quoi nous attendre en terme de 

nombre de répondants. 

         Aussi, nous avons pris connaissance de la plateforme SIDES NG quelques mois 

après avoir transféré notre questionnaire. Si nous l’avions découverte avant le premier 

envoi de ce dernier, nous aurions pu interroger les internes à ce sujet. 

         Le choix des questions et des thèmes abordés dans le questionnaire a été 

complexe. Nous devions créer un questionnaire des plus exhaustif tout en étant rapide à 

compléter qui nous permette de recenser au mieux les besoins des internes.  

3. TRAITEMENT DES DONNÉES  

 Les variables 

 

 Les variables indépendantes des internes sont les suivantes : année d’études, 

faculté, spécialité (gériatrie, MPR, neurologie), subdivision (Amiens, Lille, Caen et 
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Rouen), provenance de leurs connaissances sur l’orthophonie (formation théorique, 

formation pratique, expériences personnelles, recherches personnelles). 

 

 Les variables dépendantes des internes sont les suivantes : l’information des 

compétences de l’orthophoniste lors de leurs études, leur sentiment au sujet de leur 

formation médicale théorique et particulièrement au sujet de l’orthophonie, leurs 

connaissances propres à l’intervention orthophonique (obligation de prescription 

médicale, diagnostic orthophonique, données scientifiques, orientation selon les signes 

cliniques), les échanges avec un orthophoniste et l’observation d’une séance avec lui, la 

lecture et la compréhension d’un compte-rendu orthophonique, leur souhait d’être mieux 

informé et d’avoir un support d’information sur la prise en soin orthophonique des 

affections neurologiques chez l’adulte.  

 Stratégie d’analyse des données  

 

Dans le tableau suivant, nous présentons le traitement effectué pour exploiter les 

réponses à chacune des questions. Les pourcentages, quartiles et médianes ont été réalisés 

avec Google Sheets. Le test de Khi 2 de McNemar a été utilisé pour comparer des 

réponses binaires sur échantillons appariés. La normalité des distributions a été vérifiée 

au moyen du test W de Shapiro-Wilk, puis une ANOVA à 1 facteur a été réalisée pour 

comparer les spécialités de la population.  

 

Tableau 9 : Traitement des données statistiques du questionnaire 

Question posée Réponses proposées Traitement des données 

Tu es interne en : 1ère année 

2ème année 

3ème année 

4ème année 

Autre 

Calcul du pourcentage 

d’internes par année d’internat 

 

Dans quelle faculté as-tu réalisé 

ton externat ?  

Liste déroulante des 37 UFR 

de médecine + “Autre” 

Calcul du pourcentage 

d’internes par faculté 

Quelle spécialité as-tu choisie ? Gériatrie 

Médecine Physique et 

Réadaptation 

Neurologie 

Autre  

Calcul du pourcentage 

d’internes par spécialité  

De quelle subdivision fais-tu 

partie ? 

Amiens 

Caen 

Lille 

Rouen 

Autre  

Calcul du pourcentage 

d’internes par subdivision 
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Suite tableau 9 

Question posée Réponses proposées Traitement des données 

Pendant tes études, as-tu été 

informé des compétences de 

l’orthophoniste ? 

Oui 

Non 

Un peu 

Je ne sais plus  

Calcul du pourcentage d’internes 

par réponse 

 

Que penses-tu de ta formation 

médicale au sujet de 

l’orthophonie ? 

Inexistante 

Insuffisante 

Suffisante 

Excellente 

Sans opinion 

Calcul par rapport à la 

prescription, le diagnostic, leurs 

connaissances et leurs stages 

avec Khi 2 

Penses-tu que la formation 

médicale au sujet de 

l’orthophonie est : 

Inutile  

Bénéfique 

Indispensable 

Calcul du pourcentage d’internes 

par réponse 

 

Tes connaissances au sujet du 

métier d’orthophoniste 

proviennent de :  

Ta formation théorique (cours) 

Ta formation pratique (stages) 

Tes expériences personnelles 

(famille, entourage, amis, …) 

Tes recherches personnelles 

(lectures d’articles 

scientifiques, …) 

Autre :  

Plusieurs réponses pouvaient être 

cochées. 

 

Comparaison des réponses par 

rapport à la suffisance de leur 

formation théorique avec Khi 2.  

 

Analyse descriptive des réponses 

“autres” 

Lors de tes précédents stages, as-

tu été amené à travailler / 

échanger avec un orthophoniste ? 

Oui 

Non 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse  

Dans quel cadre as-tu été amené à 

le faire ? 

Réponse libre  Les réponses étant libres, nous 

les avons regroupées en 8 

catégories et avons calculé le 

pourcentage pour chacune 

Pourquoi n’as-tu pas été amené à 

le faire ?  

Réponse libre  Analyse descriptive des réponses 

libres. 

Dans ton stage actuel, y’a-t-il un.e 

orthophoniste ? 

Oui 

Non 

Je ne sais pas  

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

As-tu déjà échangé avec il/elle au 

sujet d’un patient ? 

Oui 

Non 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

A quel(s) sujet(s) avez-vous 

échangé ? 

Réponse libre  Les réponses étant libres, nous 

les avons regroupées en 4 

catégories et avons calculé le 

pourcentage pour chacune 

Pourquoi n’avez-vous jamais 

échangé ? 

Réponse libre Analyse descriptive des réponses 

libres 

As-tu déjà assisté à une séance de 

rééducation en orthophonie ? 

Oui 

Non 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

Aimerais-tu y assister ? Oui  

Non 

Sans opinion 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 
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Suite tableau 9 

Question posée Réponses proposées Traitement des données 

As-tu déjà lu un compte-rendu de 

bilan orthophonique ? 

Oui  

Non 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

As-tu été en difficulté pour 

comprendre certains éléments ? 

Oui 

Non 

Comparaison des réponses par 

rapport à la suffisance de leur 

formation théorique avec Khi 2  

Es-tu au clair quant aux 

orientations possibles des patients 

vers un.e orthophoniste ? 

Oui, je sais quand orienter mes 

patients et pour quels signes 

cliniques. 

Pas tout à fait, j’ai parfois des 

hésitations (quand orienter / 

pour quels signes cliniques, …). 

Pas du tout, je ne connais pas 

suffisamment le champ de 

compétences des 

orthophonistes. 

Comparaison des réponses par 

rapport à leurs connaissances 

avec Khi 2 

Parmi les signes cliniques 

suivants, nécessitent une prise en 

soin orthophonique :  

 

Tout à fait d’accord 

D’accord 

Plutôt d’accord 

Indifférent 

Plutôt pas d’accord 

Pas d’accord 

Pas du tout d’accord 

Une dysphagie 

Une perte de poids ou une 

dénutrition 

Un mutisme acquis 

Une dysphonie (= trouble de la 

voix) 

Une dysarthrie (= trouble de 

l’articulation) 

Une paralysie faciale  

Une aphasie 

Un déficit du membre supérieur 

Une dépression 

Un manque du mot 

Une paraphasie (= utilisation 

d’un mot pour un autre, mots 

déformés phonologiquement ou 

sémantiquement…) 

Une jargonaphasie (= jargon 

incompréhensible) 

Une atteinte de l’acuité visuelle 

Un déclin des fonctions 

cognitives et de la mémoire  

Des troubles des fonctions 

exécutives et de l’attention 

Une micrographie (= altération 

de l’écriture) 

Des apraxies et des agnosies 

Une acalculie 

Une perte des fonctions de 

communication en présence de 

lésions dégénératives 

Une désorientation temporo-

spatiale  

Une perte des fonctions 

motrices  

Sur les 21 signes proposés, 16 

nécessitent une prise en soin et 5 

sont des pièges.  

Le barème est le suivant :  

- Tout à fait d’accord : 

1,5 

- D’accord : 1 

- Plutôt d’accord : 0,5 

- Indifférent : 0 

- Plutôt pas d’accord : 0,5 

- Pas d’accord : 1 

- Pas du tout d’accord : 

1,5 

Les points sont négatifs en cas 

d’erreur. 

 

Le score peut donc aller de -31,5 

à 31,5. 

 

Nous avons choisi de fixer un 

seuil de 19/31,5, ce score 

correspondant à la médiane des 

résultats des internes et étant 

proche de la moyenne (19,3). 

 

Puis nous les avons regroupés en 

C+ (si score > 19) et en C- (si 

score < 19).  

 

Comparaison avec l’orientation 

des patients vers un 

orthophoniste avec Khi 2.  

Comparaison avec la suffisance 

de la formation théorique avec 

Khi 2. Vérification de la 

normalité des distributions avec 

le test W de Shapiro-Wilk.  

Comparaison avec le DES de 

chaque interne avec ANOVA. 
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Suite tableau 9 

Question posée Réponses proposées Traitement des données 

Penses-tu que l’orthophoniste 

n’exerce que sur prescription 

médicale ?  

Oui 

Non 

Je ne sais pas  

Comparaison des réponses par 

rapport à la suffisance de la 

formation théorique avec Khi 2 

L’orthophoniste peut-il/elle poser 

un diagnostic ? 

Oui 

Non 

Je ne sais pas 

Comparaison des réponses par 

rapport à la suffisance de la 

formation théorique avec Khi 2 

Selon toi, la prise en soin 

orthophonique se base-t-elle sur 

des données scientifiques ? 

Oui 

Non 

Je ne sais pas 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

Selon toi, est-il important que 

vous soyez mieux informé.e.s à la 

prise en soin des adultes en 

orthophonie ? 

Oui 

Non 

Je ne sais pas  

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse avec Khi 2 

Justifie ta réponse : Réponse libre  Les réponses étant libres, nous 

les avons analysées 

qualitativement et regroupées par 

mots-clés en 4 grandes 

catégories.  

Penses-tu qu’un support 

d’informations à destination des 

internes en gériatrie, MPR et 

neurologie sur la prise en soin 

orthophonique des troubles 

neurologiques chez l’adulte 

pourrait être intéressant ? 

Oui 

Non 

Sans opinion 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse 

Qu’aimerais-tu y voir dedans ? Symptômes / signes d’appel 

clés 

Pathologies prises en soin 

Glossaire des items spécifiques 

à l’orthophonie  

Tests de dépistage  

Modalités de prescription 

Autre :  

Plusieurs réponses pouvaient être 

cochées.  

 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse.  

 

Analyse qualitative des réponses 

“autre”. 

Comment aimerais-tu être 

informé.e ? 

Article dans une revue (comme 

l’ISNI par exemple) 

Plaquette d’informations (sous 

format PDF) 

Affiche 

Vidéo informative (visible sur 

les réseaux sociaux) 

Intervention en présentiel 

Webinaire 

Autre :  

Plusieurs réponses pouvaient être 

cochées.  

 

Calcul du pourcentage pour 

chaque réponse.  

 

Analyse qualitative des réponses 

“autre”. 

 
 

 

 



 

40 

 

 

 

Résultats 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

41 

Dans la partie qui suit, les résultats au questionnaire seront présentés et mis en 

relation grâce à une analyse descriptive et une analyse statistique. Afin de comparer 

plusieurs mesures, une analyse de distribution est également présentée avec une valeur de 

p significative ou non grâce au calcul du Khi 2 de McNemar. Pour rappel, si la valeur de 

p est inférieure à 0,05 on considère que la différence calculée est significative. En ce qui 

concerne le calcul de l’ANOVA, si la valeur de p est inférieure à 0,05, on considère que 

la différence calculée est significative. 

1. INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LA POPULATION   

 

 L’étude se compose d’un échantillon de 42 internes, qui étudient une des 3 

spécialités parmi la gériatrie, la MPR et la neurologie. Ils sont inscrits dans une des 

subdivisions de l’inter-région Nord-Ouest parmi Amiens, Lille, Caen et Rouen, et dans 

une des 4 années d’internat.  

 

 Au total, 50 étudiants en médecine ont participé, mais 8 d’entre eux n’étant pas 

internes ou inscrits dans une des 3 spécialités de notre étude, ils n’ont pas eu la possibilité 

de poursuivre le questionnaire.  

 

La figure 1 ci-dessous illustre le nombre d’internes dans chacune des spécialités 

médicales en fonction de leur année d’internat. L’année la plus représentée est la 4ème, 

soit la dernière année d’internat, avec 14 répondants (33,3 %), et la spécialité la plus 

représentée est la gériatrie avec 16 répondants (38 %). 

 

Figure 1 : Spécialité des internes et année d’internat  
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La figure 2 ci-après présente le nombre d’internes par subdivision. 24 répondants 

(57,1 %) effectuent leur internat à Lille dont 13 (30,95 %) en gériatrie, soit la spécialité 

la plus représentée. 

 

Figure 2 : Représentation des 4 subdivisions de l’étude en fonction des 3 spécialités 

médicales.  

 

Rappelons que pour avoir un échantillon des plus représentatif, il a été nécessaire 

de transmettre ce questionnaire aux internes référents et aux coordinateurs de chacune des 

3 spécialités dans chaque subdivision. Les 4 subdivisions sont toutes représentées, 

contrairement aux spécialités. En effet, aucun interne en gériatrie à Rouen n’a répondu à 

notre questionnaire.  

 

19 des 37 facultés françaises sont représentées dans notre étude (Tableau 10). Les 

facultés les plus représentées sont celles de Lille (Université de Lille 2 Droit et Santé et 

Université catholique de Lille) qui comptent 17 internes au total (40,5 %), Amiens qui 

comptent 5 internes (11,9 %) et Caen qui compte 4 internes (9,5 %).  
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Tableau 10 : Représentation des facultés pour l’externat de la population d’étude 

 

2. L’ORTHOPHONIE DANS L’ENSEIGNEMENT THÉORIQUE  

 

 Les étudiants en médecine bénéficient d’enseignements théoriques lors de 

l’externat et de l’internat sur différentes thématiques. La plupart d’entre eux sont 

nationaux. Nous avons donc questionné les internes au sujet de l’enseignement qu’ils 

reçoivent sur l’orthophonie. Ainsi, 16 internes (38 %) déclarent avoir été informés des 

compétences de l’orthophoniste, 25 (59,5 %) déclarent l’avoir été un peu et 1 (2,4 %) 

affirme ne pas l’avoir été. De plus, 31 internes (73,8 %) jugent cette formation 

insuffisante, voire inexistante pour 5 internes (11,9 %). 6 (14,3 %) la jugent suffisante 

(Figure 3).  
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Figure 3 : Avis des internes au sujet de l’enseignement théorique sur l’orthophonie  

  

 A la question : “Es-tu au clair quant aux orientations possibles des patients vers 

un orthophoniste ?”, 22 internes (52,4 %) répondent qu’ils ne le sont pas tout à fait et 

ont parfois des hésitations, 2 (4,8 %) déclarent ne pas l’être du tout. En revanche, 19 (45 

%) ont répondu qu’ils savaient quand orienter. L’objectif de ce mémoire étant de faire 

un état des lieux des connaissances des étudiants en médecine, le questionnaire a permis 

d’interroger les internes au sujet des signes cliniques pris en soin en orthophonie 

(Tableau 11).  

 

Tableau 11 : Signes cliniques pris en soin en orthophonie selon les internes 
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Chacun des 22 signes cliniques proposés nous donne un score total pour chaque 

interne allant de 31,5 à -31,5. Les lignes grisées correspondent aux 5 signes non pris en 

soin par l’orthophoniste. Cela a permis de créer deux groupes en fonction du résultat, à 

savoir :  

- “Connaissance globale suffisante” si le score total est supérieur à 19/31,5 

- “Connaissance globale insuffisante” si le score total est inférieur ou égal à 

19/31,5. Nous avons choisi ce seuil de 19/31,5 car c’est la médiane du groupe, la moyenne 

étant de 19,26.  

 

Les internes qui estiment la formation théorique insuffisante au sujet de 

l’orthophonie ont significativement un manque de connaissances des signes cliniques      

(p < 0,0001) (cf. annexe VI page 98). À contrario, l’impact n’est pas significatif sur le 

fait d’être au clair quant aux orientations possibles des patients vers un orthophoniste (p 

= 1) (cf. annexe VI page 98). 

 

De plus, les réponses obtenues de la part des trois échantillons ne diffèrent pas 

significativement (p = 0,06) au calcul de l’ANOVA (cf. annexe VI page 98). Nous 

pouvons donc conclure que la spécialité choisie n’a pas d’impact significatif sur la 

connaissance des internes au sujet de l’orthophonie en neurologie adulte. 

 

L’orthophoniste intervenant grâce à la prescription des médecins et donc des internes 

également, nous avons interrogé les internes à ce sujet. 24 internes (57,1 %) ont 

connaissance de cette obligation, 15 (35,7 %) pensent que la prescription n’est pas 

obligatoire et 3 (7,1 %) ont répondu qu’ils ne savaient pas répondre à cette question 

(Figure 4). 

 
Figure 4 : Connaissance de l’obligation de prescription orthophonique  
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De plus, 34 internes (81 %) affirment que l’orthophoniste peut poser un 

diagnostic, 5 (11,9 %) pensent que ce n’est pas possible et 3 (7,1 %) ont répondu qu’ils 

ne savaient pas répondre à cette question (Figure 5).   

 
Figure 5 : Connaissance du diagnostic orthophonique  

 

On observe un lien significatif (p < 0,0001) entre les internes estimant insuffisante 

leur formation théorique au sujet de l’orthophonie et ceux ignorant la prescription 

obligatoire de l’orthophonie (cf. annexe VI page 98). De la même façon, le lien est 

significatif (p < 0,0001) par rapport à ceux qui “ne savent pas que l’orthophoniste peut 

poser un diagnostic” (cf. annexe VI page 98). 

 

 Enfin, tous les internes (100 %) s’accordent pour dire que la prise en soin 

orthophonique se base sur des données scientifiques.  

 

3. L’ORTHOPHONIE DANS L’ENSEIGNEMENT PRATIQUE  

 

 L’un des objectifs de ce mémoire étant de mettre à jour la connaissance des 

internes en orthophonie, nous avons également interrogé les internes au sujet de 

l’enseignement pratique. Nous constatons avec une écrasante majorité (95,35 %) que 

leurs connaissances sur l’orthophonie proviennent majoritairement de leur formation 

pratique (p < 0,001) (Figure 6).  
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Figure 6 : Provenance des connaissances sur l’orthophonie  

 

L’impact est significatif entre les internes qui estiment la formation théorique sur 

l’orthophonie insuffisante et ceux qui citent la formation pratique comme étant leur 

principale source de formation à ce sujet (p < 0,00001) (cf. annexe VI page 98).  

 

Lors de précédents stages, 40 internes (95,2 %) ont pu échanger ou travailler avec 

une orthophoniste. Les 2 internes (4,8 %) qui ne l’ont pas fait se sont justifiés ainsi : 

“Difficulté d’accès, pas de possibilité de demande d’avis via le logiciel” et “Peu de cas 

où cela a été nécessaire d’y faire appel”. Les cadres d’échange les plus cités sont la 

déglutition (35,7 %), le bilan et la prise en en soin (33,3 %) et le lieu de stage (Soins de 

suite et de réadaptation (SSR), UNV, Neurologie, MPR, gériatrie) (Figure 7) (cf. annexe 

VII page 100). Les sujets les plus abordés sont répertoriés en annexe VIII page 101. 

 

Figure 7 : Cadre d’échange avec un orthophoniste lors de précédents stages 
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 Le questionnaire a permis d’en savoir plus quant au stage actuel des internes. 26 

(61,9 %) effectuent leur stage dans un service où intervient un orthophoniste (Figure 8), 

parmi lesquels 25 (59,5 %) ont déjà échangé avec lui au sujet d’un patient. L’interne ayant 

répondu “non” a justifié “Je n’ai pas encore eu l’occasion.”.  

 
Figure 8 : Présence d’un orthophoniste sur le lieu de stage des internes  

 

 Le questionnaire offrait la possibilité aux répondants de présenter les sujets qu’ils 

abordent le plus avec l’orthophoniste de leur service. Les réponses libres ont été 

regroupées en 4 catégories par mots-clés : les troubles (97,6 %), le bilan orthophonique 

et la prise en soin (9,5 %), les AVC et paralysies faciales (7,1 %) et enfin le pronostic et 

l’évolution (4,8 %) (cf. annexe IX page 102).  

 

 A la suite de son bilan orthophonique, l’orthophoniste rédige un compte-rendu de 

bilan orthophonique (CRBO). Parmi les 36 internes (85,7 %) qui déclarent avoir déjà eu 

l’occasion d’en lire un, 28 (66,7 %) ont été en difficulté pour comprendre certains 

éléments (Figure 9).  
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Figure 9 : Difficultés de compréhension des CRBO 

 

La différence est significative entre les internes qui ont été en difficulté pour 

comprendre des éléments d’un compte-rendu de bilan orthophonique et ceux qui trouvent 

que la formation théorique sur l’orthophonie est insuffisante (p < 0,0001) (cf. annexe VI 

page 98).   

 

 À la question : “As-tu déjà assisté à une séance de rééducation en orthophonie ?”, 

on observe une parité parfaite : 21 internes (50 %) ont répondu “oui” et 21 internes (50 

%) ont répondu “non”. Parmi ces derniers, 12 (57,1 %) aimeraient y assister, 2 (9,5 %) ne 

sont pas intéressés et 3 (14,3 %) ont répondu qu’ils n’avaient pas d’opinion à ce sujet.  

 

4. INTÉRÊT D’UNE SENSIBILISATION À L’ORTHOPHONIE  

 

À la question : “Penses-tu que la formation médicale au sujet de l’orthophonie est 

bénéfique, indispensable ou inutile ?”, la totalité des internes (100 %) pensent qu’elle est 

bénéfique ou indispensable. De plus, à la question “Selon toi, est-il important que vous 

soyez mieux formés à la prise en soin des adultes en orthophonie ?”, la presque totalité 

des internes (97,6 %) estime que oui, il est important qu’ils soient mieux formés à la prise 

en soin des adultes en orthophonie. Ils avaient la possibilité de justifier leur réponse, les 

principales réponses libres sont recensées en annexe IX page 102. 

 

De ce fait, la question “Penses-tu qu’un support d’information à destination des 

internes en gériatrie, MPR et neurologie sur la prise en soin orthophonique des troubles 

neurologiques chez l’adulte pourrait être intéressant ?” leur a été posée. Ils sont 40 (95,2 

%) à avoir répondu “oui” et les 2 autres (4,8 %) sont “sans opinion”. Afin de créer un 
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outil des plus adapté à leurs besoins, nous leur avons demandé ce qu’ils souhaitaient y 

voir dedans, dès lors que leur réponse était positive. 5 propositions leur étaient faites avec 

une possibilité de suggestions. Les réponses les plus choisies sont les troubles pris en 

charge (97,6 %), les modalités de prescription (90,5 %) et les signes d’appel clés (78,6 

%).  3 internes (7,1 %) ont ajouté “Votre prise en soin pour ces pathologies”, 

“Explications sur les techniques en pratique” et "Études et niveau de preuve” (Figure 10).  

 

Figure 10 : Contenu de l’outil de sensibilisation  

 

Concernant le format de l’outil, la plus grande majorité (80,95 %) d’entre eux souhaitent 

être informés par une plaquette (Figure 11). Deux internes ont répondu “Autre” et ont 

suggéré : “Pensez à l’AJMER (Association des Jeunes Médecins en Rééducation)” et 

“invitation en prise en charge orthophonique”.  

Figure 11 : Les différents souhaits de support d’information.  



 

51 

 

 

 

Discussion 
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1. RAPPEL DES OBJECTIFS  

 

La prise en soin orthophonique des patients adultes en neurologie suscite de 

nombreux questionnements de la part des étudiants en médecine. En effet, lors de stages 

et d’échanges avec des externes et des internes, beaucoup nous ont confié avoir des 

connaissances restreintes sur l’orthophonie, ne sachant parfois pas que nous intervenons 

auprès des adultes. Le contenu de leur formation théorique initiale nous a donc posé 

question, d’autant plus que l’orthophoniste ne peut intervenir qu’à la suite d’une 

prescription médicale et que les internes obtiennent ce droit par leur statut.  

 

À ce jour, aucun mémoire d’orthophonie ne porte sur les connaissances des 

internes au sujet de l’orthophonie en neurologie adulte. Nous avons donc entrepris ce 

travail et nous sommes plus particulièrement intéressées aux internes des 3 spécialités 

médicales qui interviennent dans ce domaine : la gériatrie, la MPR et la neurologie. En 

échangeant également avec des orthophonistes qui exercent dans différents services 

hospitaliers (UNV, neurologie, MPR, gériatrie…), nous nous sommes rendu compte que 

ce sujet interpelle et mérite d’être traité.  

 

Cette étude a donc pour but de recenser les connaissances des internes des 3 

spécialités citées ci-dessus au sujet de l’intervention orthophonique auprès des patients 

adultes ayant des affections neurologiques, et de savoir d’où elles proviennent. Le but est 

également de recueillir leurs besoins pour être mieux informés à ce sujet en leur 

transmettant un outil de sensibilisation adapté. Pour ce faire, nous leur avons adressé un 

questionnaire. 

 

 Afin de réaliser une étude de terrain proximale, nous nous sommes intéressées à 

l’inter-région Nord-Ouest qui comprend les internats d’Amiens, Caen, Lille et Rouen.  

 

Alors, en s’adressant directement aux internes dans les services hospitaliers et 

donc aux médecins de demain, une véritable dynamique de sensibilisation à l’orthophonie 

peut être amorcée pour l’avenir. C’est ainsi qu’en a découlé notre problématique : 

Comment sensibiliser les internes de l’inter-région Nord-Ouest spécialisés en gériatrie, 

MPR et neurologie sur l’intérêt de la prise en soin orthophonique des affections 

neurologiques chez l’adulte ?  
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2. INTERPRETATION DES RESULTATS ET VALIDATION DES 

HYPOTHÈSES   

 Principaux résultats répondant aux objectifs 

2.1.1. Première hypothèse  

  

La première hypothèse est que la formation théorique des internes spécialisés en 

gériatrie, MPR et neurologie de l’inter-région Nord-Ouest au sujet de l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte n’est pas suffisante.  

2.1.1.1. Le ressenti des internes sur leur formation théorique  

 

D’après Weiss et al. (2009), 44 % des internes de neurologie ne sont pas satisfaits 

de leur formation théorique. Le but de notre étude est donc de vérifier si ce constat est 

partagé par les internes de gériatrie, MPR et neurologie au sujet de l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte.  

 

Ici, les résultats montrent que 73,8 % des internes interrogés estiment leur 

formation théorique insuffisante, et, plus encore, 11,9 % d’entre eux l’estiment 

inexistante. Par conséquent, seulement 13,95 % des internes interrogés jugent leur 

formation théorique suffisante au sujet de l’intervention orthophonique dans les affections 

neurologiques chez l’adulte.  

2.1.1.2. L’état des lieux de la formation théorique des internes 

 

Nous avons réalisé un état des lieux de l’enseignement théorique dispensé aux 

externes à propos de l’orthophonie en neurologie adulte qui a révélé qu’elle est peu 

abordée de manière générale. En effet, la plupart du temps, l’orthophoniste est cité parmi 

les auxiliaires paramédicaux, ses domaines d’intervention ne sont pas détaillés, et, 

lorsqu’ils le sont, le professionnel concerné n’est pas cité4. De ce fait, à leur entrée en 

internat, dans quelle mesure les étudiants en médecine parviennent-ils à faire le lien entre 

les pathologies pouvant bénéficier d’une prise en soin orthophonique et le spécialiste lui-

même, l’orthophoniste, dès lors que celui-ci n’est pas cité ? 

 

 
4 Comme vu précédemment, dans les items 86, 95, 96, 99 et 103 de l’UE 4 du Collège de Neurologie.  
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Nous avons fait de même pour l'enseignement théorique dispensé aux internes des 

3 spécialités de notre étude sur la plateforme SIDES NG. Pour chacune d’entre elles, 

plusieurs modules abordent le métier d’orthophoniste et son domaine de compétences. La 

plupart des enseignements théoriques sont complets et citent des données scientifiques 

probantes. À notre sens, certains sont même trop denses, présentant des éléments non 

indispensables pour les médecins. Ce constat est également rapporté par l’un des 

répondants de l’étude, qui estime important “de ne pas surcharger les études de médecine 

avec un champ de compétences propre aux orthophonistes”.  Nous notons également des 

données qui ne sont plus à jour5.  

 

Ainsi, les internes, quelle que soit leur spécialité ou leur année d’internat, ont 

accès à divers enseignements théoriques sur l’intervention orthophonique. Pourtant, ils 

ne sont que 23,8 % à citer la formation théorique comme étant à l’origine de leurs 

connaissances à ce sujet. En ayant seulement 2 demi-journées hebdomadaires de temps 

de travail dédiées à la théorie, une hypothèse pourrait être émise sur le fait que les internes 

ne se rendent pas ou peu sur la plateforme SIDES NG. Il aurait été intéressant de les 

interroger quant à leur utilisation mais le questionnaire a été envoyé bien avant la 

découverte de cette plateforme.  

2.1.1.3. La connaissance des signes cliniques pour orienter en 

orthophonie 

 

Les résultats obtenus au questionnaire nous ont permis de répartir la population 

en deux groupes : 20 internes dont les connaissances sont suffisantes à propos des signes 

d’appel qui nécessitent une intervention orthophonique et 22 dont les connaissances ne le 

sont pas. Il s’avère que les internes qui n’ont pas de connaissances suffisantes sont ceux 

qui estiment leur formation théorique insuffisante (p < 0,001).  

 

Les internes ne maîtrisent donc pas suffisamment les signes d’appel nécessitant 

une intervention orthophonique. Ainsi, nous pouvons en déduire qu’ils ne sont pas au fait 

de l’étendue du champ de compétences de l’orthophoniste.  

 

 
5 Le cours “Prescription d’une prise en charge orthophonique : Définition et modalités de prescription 

médicale” du Module 8 “Neurologie et rééducation” de la phase socle du DES Gériatrie précise qu’il est 

nécessaire d’indiquer le nombre de séances sur la prescription médicale. 
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Malgré une connaissance insuffisante des signes cliniques et l’insatisfaction de 

leur formation théorique, 45 % des internes interrogés affirment savoir quand orienter 

leurs patients en orthophonie. Toutefois, ce lien n’est pas significatif (p = 1). Il serait donc 

intéressant de leur présenter des cas cliniques afin de vérifier leur capacité à orienter 

correctement les patients en orthophonie.  

2.1.1.4. La prescription orthophonique et la compréhension du CRBO  

 

Pour rappel, d’après le décret du 2 mai 2002, les orthophonistes ne peuvent 

exercer sans prescription médicale. “Le médecin coordonne les interventions médicales 

et paramédicales, telles que le bilan orthophonique et les séances qui peuvent en suivre, 

après la prescription médicale” (Chomel-Guillaume et al., 2010). Les internes ayant le 

droit de prescription et étant les médecins spécialistes de demain, il est primordial qu’ils 

soient informés de cette nécessité. Boisnault (2018) et Mouranche (2004) déclarent dans 

leur mémoire d’orthophonie que “Les étudiants en médecine générale de dernière année 

ne sont pas à jour dans leurs connaissances du champ d’intervention de l’orthophonie et 

des modalités de prescription”. 

 

Dans notre étude, 35,7 % des internes interrogés affirment que l’orthophoniste ne 

nécessite pas obligatoirement d’une prescription pour exercer son art et 7,14 % n’ont pas 

la réponse à cette question. Ces mêmes internes estiment leur formation théorique 

insuffisante au sujet de l’orthophonie (p < 0,0001).  

 

Ainsi, encore aujourd’hui, et ce, pour des spécialités médicales différentes, le 

constat reste le même : l’enseignement théorique ne leur permet pas d’avoir un apport 

suffisant de connaissances au sujet de la prescription orthophonique.  

 

Par ailleurs, d’après la loi du 26 janvier 2016, l’orthophoniste est dans l’obligation 

de rédiger un CRBO à la suite de son intervention, puis le transmet au médecin 

prescripteur. D’après l’avenant à la convention nationale des orthophonistes du 19 mars 

2004, l’architecture de ce dernier a été élaborée de façon à permettre une meilleure 

coordination des pratiques professionnelles. Seulement, 64,29 % des internes interrogés 

déclarent avoir déjà été en difficulté pour comprendre un CRBO. Les enseignements 

théoriques ne leur permettent donc pas de comprendre certains éléments qu’évoquent 

l’orthophoniste dans son CRBO. Une fois encore, ceux qui ont été en difficulté font partie 

du groupe estimant la formation théorique insuffisante (p < 0,0001). Fourcade (2021) 



 

56 

déclare dans son mémoire d’orthophonie “qu’il semblerait que ceux-ci soient dans 

l’incompréhension face au vocabulaire employé́ par les orthophonistes et reconnaissent 

une ignorance et une incompétence à les comprendre correctement”. 

 

De ce fait, la première hypothèse, selon laquelle la formation théorique des 

internes de gériatrie, MPR et neurologie de l’inter-région Nord-Ouest à propos de 

l’intervention orthophonique dans les affections neurologiques chez l’adulte n’est pas 

suffisante, est partiellement validée.  

2.1.2. Deuxième hypothèse  

 

La deuxième hypothèse est que les connaissances des internes de gériatrie, MPR 

et neurologie de l’inter-région Nord-Ouest sur l’orthophonie en neurologie adulte 

proviennent majoritairement de leur formation pratique.  

 

Pour rappel, d’après le décret du 26 février 2015, le temps de travail de l’interne 

est réparti de façon à avoir 8 demi-journées hebdomadaires de pratique clinique. Cet 

enseignement local pratique est une source de formation très importante (Weiss et al., 

2009). Seulement, dans cette même étude, les internes de neurologie déclarent “manquer 

de temps pour leur formation théorique en raison des difficultés pour se libérer des 

activités cliniques”. Ils ne semblent donc pas satisfaits de l’organisation de ce temps de 

travail. Nous avons donc souhaité vérifier si ce constat est partagé par les internes 

concernés par notre étude.  

 

Les résultats sont sans appel. En effet, 95,35 % des internes interrogés déclarent 

que leurs connaissances au sujet du métier d’orthophoniste proviennent de leur formation 

pratique, soit, leurs stages. Certaines justifications de réponses nous ont permis de prendre 

réellement conscience de l’importance de la sensibilisation à l’orthophonie lors de leurs 

stages, notamment celle-ci : “Je n'ai quasiment rien appris en cours, j'ai eu la chance en 

stage de tomber sur une orthophoniste qui est très abordable et avec qui nous réalisons 

une prise en charge globale des patients, ce qui m'a permis de découvrir les différentes 

facettes de ce métier”. 

 

Toutefois, nous ne pouvons pas vérifier si les connaissances actuelles des internes 

proviennent plus de leur formation pratique ou de leur formation théorique. Pour cela, 

une étude comparative pourrait être envisagée en interrogeant les internes avant et après 



 

57 

leur stage afin de vérifier si l’apport de connaissances au sujet de l’intervention 

orthophonique est plus conséquent à la suite de la formation pratique.  

 

Enfin, parmi les 42 internes interrogés, 26 effectuent leur stage auprès d’un 

orthophoniste, avec qui, 96 % d’entre eux ont déjà échangé. Parmi les 21 internes qui 

n’ont jamais assisté à une séance de rééducation en orthophonie, 16 souhaitent le faire. 

Une hypothèse pourrait être émise sur le fait que plus les internes échangent avec un 

orthophoniste en stage, mieux ils sont sensibilisés au champ d’intervention de ce 

thérapeute.  

 

Ainsi, la deuxième hypothèse, selon laquelle leurs connaissances sur 

l’intervention orthophonique en neurologie adulte proviennent majoritairement de leur 

formation pratique, est validée.  

2.1.3. Troisième hypothèse  

 

La troisième hypothèse est que les internes de gériatrie, MPR et neurologie de 

l’inter-région Nord-Ouest souhaitent être mieux informés sur l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte. 

 

Le désir de formation des internes de médecine générale a déjà été mis en évidence 

dans différentes études. Dans leurs études, Chaussé & Vézinet (2005) et Boisnault (2018) 

relèvent que tous les internes de médecine générale interrogés souhaitent être davantage 

informés sur l’orthophonie. Plus récemment, des étudiants en médecine de diverses 

filières affirment dans une étude pilote qu’une conférence sur ce métier serait bénéfique 

durant leurs études (Lokheshwar & Rajasudhakar, 2021). 

 

Geleas et al. (2008) déclarent “qu’un apprentissage interprofessionnel précoce 

permet aux étudiants de découvrir des professions avec lesquelles ils travailleront très 

probablement dans le futur, et de développer des compétences de collaboration”. C’est 

pourquoi nous trouvons essentiel de sensibiliser les internes à l’intérêt de l’intervention 

orthophonique auprès des patients adultes ayant des affections neurologiques. 

 

Dans notre étude, 97,6 % des internes interrogés déclarent qu’il est important 

qu’ils soient mieux formés à ce sujet. 
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La troisième hypothèse est validée. C’est pourquoi nous avons entrepris la 

création d’un outil de sensibilisation à leur attention.  

2.1.3.1. Sous-hypothèse 

 

La sous-hypothèse est que leurs connaissances à ce sujet ne diffèrent pas selon 

leur spécialité d’internat.  

 

Notre étude comprenant une population de 3 spécialités d’internat, la gériatrie, la 

MPR et la neurologie, nous avons comparé ces 3 échantillons par rapport à leurs 

connaissances des signes cliniques nécessitant une prise en soin orthophonique afin de 

savoir si les connaissances des internes sur l’intervention orthophonique en neurologie 

adulte diffèrent selon leur spécialité ou non.  

 

Les scores moyens chez les 3 spécialités ne diffèrent pas significativement             

(p = 0,06). Nous pouvons donc conclure que la spécialité choisie n’a pas d’impact 

significatif sur la connaissance des internes au sujet de l’intervention orthophonique en 

neurologie adulte. Ainsi, un outil de sensibilisation commun peut donc être créé à 

l’attention des internes de gériatrie, MPR et neurologie.  

 

La sous-hypothèse est donc validée.  

3. INTÉRÊT DE L’ÉTUDE   

 

Tout d’abord, ce travail a permis de prendre connaissance de l’étendue et du 

contenu des différents enseignements théoriques dispensés aux externes puis aux internes 

de 3 spécialités : la gériatrie, la MPR et la neurologie, au sujet de l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte, et ce, à l’échelle nationale. 

Ensuite, à l’aide d’un questionnaire envoyé aux internes des 3 spécialités 

concernés par l’étude dans l’inter-région Nord-Ouest, nous avons pu mettre en lumière 

leur ressenti au sujet de leur formation théorique ainsi que leur volonté d’enrichir leurs 

connaissances sur l’orthophonie en neurologie adulte.  

Enfin, grâce à la diffusion d’un livret de sensibilisation créé à leur attention, cette 

étude permet de répondre aux principales demandes soulevées dans les réponses de notre 

questionnaire. Nous espérons apporter à ces internes le plus de réponses possibles à leurs 
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besoins. Nous sommes convaincues qu’un médecin sensibilisé à l’orientation en 

orthophonie permettra une collaboration multidisciplinaire dans l’intérêt d’une meilleure 

prise en soin pour nos patients. 

4. LIMITES ET PERSPECTIVES  

 Limites 

 

Tout d’abord, l’état des lieux des enseignements théoriques des externes a été 

réalisé grâce à la lecture des différents Collèges étudiés par les internes de gériatrie, MPR 

et neurologie que nous avons interrogés. Suite au décret du 7 septembre 2021 modifiant 

l’accès au troisième cycle de médecine, de nouvelles éditions ont été publiées depuis et 

enrichies en données théoriques. Dès lors, un nouvel état des lieux pourrait mettre en 

évidence une amélioration de l’enseignement théorique dispensé sur l’orthophonie en 

neurologie adulte.  

 

Par ailleurs, aucun enseignement de la phase de consolidation des DES MPR et 

Gériatrie n’est disponible sur SIDES NG et certaines UFR dispensent des cours 

supplémentaires à leurs étudiants en médecine. Nous n’avons pas eu accès à ces 

enseignements et nous ne connaissons pas leur ampleur étant donné qu’ils dépendent de 

chaque UFR. L’état des lieux des enseignements théoriques des internes, toutes 

spécialités et toutes phases confondues, ne peut donc être complet.  

 

En ce qui concerne la population d’étude, après de nombreuses relances, nous 

avons pu obtenir les réponses des 4 subdivisions de l’inter-région Nord-Ouest : Amiens, 

Caen, Lille et Rouen. Cependant, elles ne sont pas représentées de manière égale, Lille 

étant largement représentée avec 24 répondants et Rouen étant sous-représentée avec 

seulement 3 répondants. Les 3 spécialités concernées par l’étude sont toutefois 

représentées de façon homogène. Nous nous sommes intéressées à ces 3 spécialités quelle 

que soit leur année d’études afin de sensibiliser un maximum d’internes. Nous espérions 

obtenir un plus grand échantillon compte tenu du nombre d’internes concernés. Aussi, 

une des limites de notre étude est que nous n’avons pas comparé les répondants en 

fonction de leur année d’internat compte tenu des échantillons trop hétérogènes que nous 

avons recueillis. Il aurait été intéressant de vérifier si les connaissances des internes 

étaient plus importantes au sujet de l’orthophonie en dernière année d’internat. De plus, 

nous n’avons pas non plus comparé les réponses des internes en fonction de leur lieu de 
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stage et de la présence ou non d’orthophoniste dans le service. Nous imaginons que cela 

impacte fortement les réponses des internes, étant donné que travailler aux côtés 

d’orthophonistes leur offre la possibilité de mieux connaître notre champ d’intervention.  

 

En ce qui concerne la création du livret de sensibilisation, nous avons été dans 

l’impossibilité de présenter la totalité des prises en soin effectuées en neurologie adulte 

par les orthophonistes, bien que les internes aient émis cette demande. En effet, 

l’intervention orthophonique dépendant du profil et des pathologies des patients, de 

l’expression des signes cliniques mais aussi de la localisation des lésions neurologiques, 

de nombreux facteurs entrent en jeu. De ce fait, nous avons fait le choix de citer dans 

notre livret de sensibilisation des pathologies fréquemment rencontrées pouvant 

nécessiter d’une intervention orthophonique. Ces listes sont donc non exhaustives. Aussi, 

la loi du 23 décembre 2021 entraîne une nouvelle limite à notre étude. Pour rappel, celle-

ci vise l’accès direct aux soins en orthophonie sans prescription médicale. Dans 

l’éventualité où elle serait acceptée, les internes n’auront plus besoin, dans quelques 

années, de prescrire de soins orthophoniques. Toutefois, nous avons préféré présenter la 

prescription médicale aux internes dans notre livret de sensibilisation étant donné que 

cette loi n’est pas encore entrée en vigueur.  

 

Enfin, compte tenu de la date à laquelle a été envoyé le livret de sensibilisation, 

nous ne savons pas encore quel a été l'impact de ce dernier sur la pratique des internes 

des 3 spécialités concernées.  

 Perspectives et pistes pour le futur  

 

Ce travail a suscité un réel enthousiasme chez les internes interrogés, les 

remerciements et témoignages encourageants pour la primeur de cette étude ont été 

nombreux et nous ont confortées dans la nécessité de le traiter.  

 

Pour obtenir des données statistiques conséquentes, il serait intéressant de traiter 

ce sujet à l’échelle nationale pour les 3 spécialités concernées par notre étude, mais cette 

fois, séparément, afin de regrouper et comparer les données statistiques recueillies. Nous 

pensons que cela donnerait davantage d’importance à la sensibilisation sur l’intervention 

orthophonique en neurologie adulte. Une vraie poursuite de travail mérite d’être réalisée.  
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 Également, lors de notre stage de recherche clinique que nous avons réalisé au 

sein d’un service de neurochirurgie, nous nous sommes aperçues que les internes de 

neurochirurgie étaient avides d’informations sur ce même sujet. Il pourrait donc être 

intéressant de les sensibiliser à l’intervention orthophonique auprès des patients atteints 

de tumeurs cérébrales ou encore dans le cadre de neurochirurgie éveillée.  

 

Si ce sujet est repris à l’avenir, il serait très intéressant d’intégrer l’utilisation de 

la plateforme SIDES NG par les internes dans les questionnaires. Cela apporterait un état 

des lieux plus représentatif sur la façon dont les internes se forment théoriquement.  

 

Il serait intéressant d’organiser des journées d’échanges pluridisciplinaires entre 

des internes et des étudiants de filières paramédicales. Cela permettrait de mesurer 

l’impact de ces rencontres sur la coordination des soins et l’enrichissement des 

connaissances.  

 

 Enfin, il pourrait être judicieux de réaliser une étude en comparant les 

connaissances d’internes avant et après une journée de sensibilisation, d’intégration dans 

un service, ou même après une journée d’observation auprès d’un orthophoniste afin de 

relever, une fois encore, à quel point la pratique clinique est formatrice et porteuse de 

collaborations futures au sein de nos filières de soin.  
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Conclusion 
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Dans le cadre de la prise en soin des affections neurologiques de l’adulte, 

l’orthophoniste intervient, à la suite d’une prescription, dans divers domaines, tels que la 

communication, la parole, la déglutition et les fonctions cognitivo-linguistiques, 

conformément à la NGAP.  

 

 Au regard de nos observations et des échanges pluri-professionnels lors de nos 

stages cliniques, nous avons été confrontées à la méconnaissance de notre métier de la 

part de certains étudiants en médecine : l’ignorance parfois même de notre intervention 

auprès de patients adultes, ou encore de notre formation de grade master. Il semblait donc 

nécessaire de réaliser un état des lieux des enseignements théoriques sur l’orthophonie 

dispensés aux médecins prescripteurs de nos patients en neurologie adulte. Si 

l’orthophonie est présentée de manière très générale dans l’enseignement théorique des 

externes, les enseignements nationaux dispensés aux DES concernés par notre étude sont 

quant à eux assez complets, contrairement aux plaintes soulevées dans notre 

questionnaire.  

 

Notre travail a permis de mettre en évidence que leurs connaissances au sujet de 

l’orthophonie en neurologie adulte proviennent majoritairement de leur formation 

pratique. Nous avons également constaté une volonté d’être mieux formés à ce sujet chez 

la presque totalité des internes de gériatrie, MPR et neurologie interrogés (97,6 %). Ainsi, 

pour répondre à cette demande, nous avons créé un livret de sensibilisation aussi complet 

et concis que possible, dans le but de transmettre aux médecins spécialistes de demain 

l’essentiel des informations nécessaires à l’orientation de nos patients et à notre 

intervention auprès d’eux.  

 

L’analyse des résultats de cette étude souligne l’importance de s’intéresser à la 

formation théorique des étudiants en médecine à l’échelle nationale, ou même encore, à 

celle des internes d’autres spécialités, concernées, elles aussi, par la prise en soin 

orthophonique.  

 

Grâce à cette étude, nous espérons participer à la construction de l’identité 

professionnelle des internes. En les sensibilisant aux réalités de notre profession, nous 

offrons à nos patients l’opportunité de bénéficier d’une meilleure coordination de soins. 
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Annexe II 

 

Tableaux des connaissances et des compétences à acquérir lors des 3 phases pour 

chacun des 3 DES 

 

Tableau 1 : Enseignements des phases socle, d’approfondissement et de consolidation, 

et stages du DES Neurologie 

Phase socle 

  

  

  

  

  

  

 

 

  

Stages 

Acquisition des compétences principalement axées sur la capacité à : 

- reconnaître l’urgence, 

- énoncer les principales hypothèses diagnostiques, 

- hiérarchiser les examens complémentaires, 

- suspecter l’origine neurologique, 

- comprendre l’interprétation d’une imagerie cérébrale et médullaire, 

- interpréter les résultats d’une ponction lombaire, 

- rassembler les informations préalables à la décision d’une prise en 

charge palliative. 

  

Un stage dans un lieu hospitalier en neurologie, 

Un stage libre. 

  

Phase d’approfondissement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 

  

Stages 

Acquisition des connaissances au sujet : 

- des démarches diagnostiques et thérapeutiques en épileptologie, 

- des pathologies du mouvement, neurovasculaires, cognition, sclérose 

en plaques et autres affections neuro-inflammatoires, tumeurs du 

système nerveux central (SNC), pathologies infectieuses du SNC, 

migraines et céphalées/algies de la face, neuropathies périphériques 

et SLA, pathologies musculaires et de la jonction neuro-musculaire, 

neuro-métabolique et toxique, neuro-génétique, et pathologies du 

sommeil. 

  

Approfondissement des connaissances : 

- en neurosciences fondamentales, 

- en neurophysiologie. 

  

Enseignement des bases de la rééducation de patients porteurs d’un handicap 

d’origine neurologique, les pratiques professionnelles et l’organisation des 

parcours de soins. 

  

  

Trois stages dans un lieu hospitalier en neurologie, 

un stage libre dans un lieu ayant une activité de préférence orientée vers les 

neuroscience 

Phase de consolidation 

  

  

 

  

Stages 

Précision des connaissances transversales ainsi que des compétences 

spécifiques notamment sur la poursuite de l’acquisition des démarches 

diagnostiques et thérapeutiques dans chacune des thématiques de la neurologie.  

  

  

Un an en neurologie. 
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Tableau 2 : Enseignements des phases socle, d’approfondissement et de consolidation, 

et stages du DES Gériatrie 

Phase socle 

  

  

  

  

  

  

  

Stages 

Acquisition des connaissances de base dans : 

- l’orientation diagnostique, les principales causes et la prise en charge 

des pathologies les plus fréquentes, notamment celles qui relèvent de 

l’urgence, 

- l’orientation diagnostique des syndromes gériatriques.  

  

 

Deux stages en gériatrie et court-séjour gériatrique, 

Un stage dans un autre service (médecine d’urgence, médecine interne et 

immunologie clinique, médecine cardiovasculaire, pneumologie, neurologie ou 

rhumatologie) . 

Phase d’approfondissement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

  

Stages 

Acquisition des connaissances spécifiques axées sur les principales données 

des maladies associées à : 

- l’âge (épidémiologie, démographie, économie de santé), 

- les modalités de prescription et hiérarchisation des investigations à 

visée diagnostique les plus communes, 

- l’impact du vieillissement sur la physiologie, physiopathologie et les 

pathologies des sujets âgés, 

- la connaissance et l’impact pronostique de la multimorbidité et 

intégration dans la démarche clinique, diagnostique et thérapeutique, 

- les indications de l’évaluation gériatrique, 

- l’utilisation adaptée de l’organisation de soins. 

  

Des particularités sur les pathologies gériatriques ainsi que les bases de 

l’évaluation gériatrique et l’organisation des soins y sont également 

présentées. 

  

  

  

Quatre stages en gériatrie et court-séjour gériatrique, soins de suite et de 

réadaptation ainsi que dans une spécialité (médecine interne et immunologie 

clinique, médecine cardio-vasculaire, pneumologie, neurologie, médecine 

intensive et de réanimation, rhumatologie ou oncologie). 

Phase de consolidation 

  

  

  

  

  

  

 

  

Stages 

Autonomisation progressive dans la prise en charge des patients, 

particulièrement sur : 

-  

- le plan thérapeutique, 

- l’approche éthique, 

- l’organisation du parcours de soins, 

- l’utilisation adaptée de ressources gériatriques et hospitalières, 

- la gestion administrative.  

  

Un an en gériatrie. 
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Tableau 3 : Enseignements des phases socle, d’approfondissement et de consolidation, et stages 

du DES MPR 

Phase socle 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Stages 

Acquisition des compétences suivant : 

- informer le patient et ses proches d’une situation de handicap et de 

ses conséquences sur le projet de réadaptation, 

- connaître les compétences des métiers de la réadaptation et de leur 

mise en œuvre dans le projet de MPR, 

- ajuster les objectifs de soins avec les paramédicaux et professionnels 

intervenant en MPR, 

- réaliser les prescriptions paramédicales dans un domaine de la MPR, 

- évaluer les besoins d’un patient et définir les objectifs d’un 

programme de réadaptation dans au moins un domaine de la MPR. 

  

Un stage hospitalier dans la spécialité, 

Un stage libre. 

Phase d’approfondissement 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Stages 

Acquisition des connaissances au sujet : 

- de la rééducation de l’appareil locomoteur, 

- des troubles moteurs dans les pathologies du système nerveux central 

et du système nerveux périphérique, 

- la rééducation neuropsychologique, la cognition et le comportement, 

- la réadaptation en pathologies cardio-vasculaires et respiratoires, 

- le diagnostic et la prise en charge des dysfonctionnements pelvi-

périnéaux, 

- l’appareillage des personnes handicapées, 

la MPR en gériatrie et en pédiatrie, la podologie et MPR. 

  

Deux stages en MPR, 

deux stages en neurologie, pédiatrie, rhumatologie ou gériatrie. 

Phase de consolidation 

  

  

  

  

  

 

  

Stages 

Réalisation de toutes les compétences précédemment citées et : 

- évaluation des résultats d’un projet de réadaptation et correction des 

risques, 

- identification et analyse des enjeux d’éthique médicale et de santé 

publique devant une situation clinique de handicap et de 

vulnérabilité, 

participation à l’établissement de politiques de prévention et de prises en charge 

des handicaps. 

  

Un an en MPR. 
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Annexe III 

 

Questionnaire envoyé aux internes de Gériatrie, MPR et Neurologie  

de l’inter-région Nord-Ouest 
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Annexe IV 

 

Affiche explicative pour recruter la population d’étude 
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Annexe V 

 

Livret de sensibilisation créé à l’attention des internes de  

Gériatrie, MPR et Neurologie 
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Annexe VI 

 

Tableaux de données croisées des différents tests statistiques (Khi 2 et ANOVA) 
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Annexe VII 

 

Réponses libres obtenues à la question 13  

“Dans quel cadre as-tu échangé avec l’orthophoniste ?” 
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Annexe VIII 

 

Réponses libres obtenues à la question 17  

“A quel(s) sujet(s) avez-vous échangé ?” 
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Annexe IX 

 

Réponses libres obtenues à la question 29  

“Selon toi, est-il important que vous soyez mieux informé.e.s à la prise en soin 

des adultes en orthophonie ?” 
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RÉSUMÉ 

 

 

Titre : Orthophonie et affections neurologiques chez l’adulte : connaissances des internes de gériatrie, 

MPR et neurologie. Création d’un livret de sensibilisation à leur attention.  

 

L’orthophoniste occupe une place importante dans la prise en soin des affections neurologiques chez 

l’adulte. Cependant, les internes spécialisés et prescripteurs, ne sont pas toujours au fait du champ de 

compétences de l’orthophoniste. Le but de ce mémoire est de réaliser un état des lieux des enseignements 

théoriques dispensés sur l’orthophonie en neurologie adulte durant l’externat et l’internat des étudiants 

en médecine spécialisés en gériatrie, MPR et neurologie. Le travail de recherche s’est articulé autour 

d’un recueil de données à l’aide d’un questionnaire envoyé aux internes concernés par l’étude dans 

l’inter-région Nord-Ouest en France. Les résultats révèlent une insatisfaction générale de 

l’enseignement théorique qui leur est dispensé sur l’intervention orthophonique en neurologie adulte. 

En effet, la majorité des internes interrogés déclare que leurs connaissances à ce sujet proviennent de 

leur formation pratique. Aussi, ils souhaitent y être sensibilisés davantage. Pour répondre aux besoins 

relevés, un livret de sensibilisation commun aux 3 spécialités a donc été créé à leur attention.  

 

Mots-clés : Affections neurologiques, adulte, internes, gériatrie, neurologie, MPR, orthophonie, 

connaissances, formation théorique, formation pratique  

 

 

ABSTRACT 

 

Title : Speech and language pathology (SLP) and neurological conditions amongst adults: resident’s 

knowledge in geriatrics, PMR ( physical medicine and rehabilitation) and neurology. Creation of an 

awerness booklet for them. 

 

The SLP plays an important role in the care of neurological conditions amongst adults. However, the 

specialized residents and the prescribers are not always informed about the SLP’s area of expertise.The 

purpose of this dissertation is to review the theoretical teaching addressed to speech therapy to 

neurologist adult during  the externship and residency of medical students specialising in geriatrics, 

PMR and neurology.The research work has been organized around a data collection using a 

questionnaire sent to the residents covered by the study in the North-West inter-region in France. The 

results indicate a general dissatisfaction with the theoretical teaching they receive on SLP in adult 

neurology. Indeed, most residents surveyed said that their knowledge on this subject came from their 

practical training. Also, they would like to be more aware of that. In order to meet the needs identified, 

an awareness booklet common to the 3 specialties was therefore created for them. 

 

 

Keywords : neurologic condition, adult, resident (intern), geriatrics, neurology, PMR, speech and 

language therapist knowledge, theoretical training, practical training  
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